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La synthèse des orientations, document non opposable, est conçue pour accéder 
directement et plus facilement aux contenus du SCoT bioclimatique de l’aire métro-
politaine bordelaise. 

Cette synthèse se complète d’une partie relative aux clés de lecture, expliquant com-
ment   lire, comprendre et mettre en œuvre le document d’orientation et d’objectifs, 
du SCoT, et détaillant l’encadrement jurisprudentiel et législatif des prérogatives 
du SCoT et la notion de compatibilité entre le SCoT et les documents d’urbanisme 
locaux.

Ensuite, pour aller plus loin dans un souci de clarté, de synthèse et de lecture directe 
des correspondances entre objectifs du PAS / principes du D2O et mesures du 
D2O, une troisième partie propose un document synoptique composé de 4 tableaux 
construits sur les 4 ambitions du SCoT. 

Avant-propos

Le SCoT bioclimatique est le document de planification qui vise à engager un 
nouvel aménagement du territoire capable de porter les défis énergétiques 
et climatiques, en priorisant le socle agricole, naturel et forestier et en valo-
risant de manière accrue la biodiversité pour offrir le meilleur cadre de vie 
possible aux habitants.
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Synthèse des orientations du SCoT
Le SCoT bioclimatique de l’aire métropolitaine bordelaise,  
4 ambitions, 20 principes, 90 mesures

Face à la nécessité de construire des territoires plus résilients, de concilier les développe-
ments urbains et économiques avec la préservation de l’environnement dans ses différentes 
composantes, le SCoT bioclimatique de l’aire métropolitaine bordelaise intègre pleinement 
les enjeux climatiques dans la planification territoriale. 

Construit autour de la sobriété foncière, de la sobriété hydrique, de la réduction de l’empreinte 
environnementale des projets d’aménagement, il vise à améliorer le confort des habitants en 
créant des environnements plus sains et plus agréables à vivre, et à promouvoir des modes 
de vie plus sobres et épanouissants. 

Après trois années de travail collaboratif et de concertation avec les élus, les partenaires et 
les acteurs locaux, de cette démarche collective est donc né un véritable SCoT bioclimatique 
ambitieux sur les questions de la transition énergétique et de la renaturation. Décliné en 4 
ambitions, 20 principes et 90 mesures, le SCoT bioclimatique de l’aire métropolitaine borde-
laise dessine le territoire pour 2040, en engageant un nouvel aménagement capable de porter 
les défis écologiques, énergétiques et climatiques pour offrir le meilleur cadre de vie possible 
aux habitants.

Le projet se base sur trois grandes ambitions :
> accompagner l’attractivité  métropolitaine bordelaise par un développement adapté aux  
ressources et à la prise en compte des risques
> organiser une aire métropolitaine autour de nouveaux équilibres territoriaux et de coopé-
rations étroites entre territoires voisins
> garantir une aire métropolitaine où il fait bon vivre.

Ambition 1 | 4 - L’aire métropolitaine bordelaise bioclimatique, un territoire grandeur nature 
 Principes : A - B - C - D 
   Mesures : A1 à D3

Ambition 2 | 4 - L’aire métropolitaine bordelaise économe, un territoire ressource 
 Principes : E - F - G - H - I - J - K 
   Mesures : E1 à K3

Ambition 3 | 4 - L’aire métropolitaine bordelaise active, un territoire en essor
 Principes : L - M - N - O 
   Mesures : L1 à O4

Ambition 4 | 4 - L’aire métropolitaine bordelaise sobre et équilibrée, un territoire à bien vivre

   Principes : P - Q - R - S 
   Mesures : P1 à S2
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Faire de la nature le socle du projet  
métropolitain  

Le SCoT bioclimatique engage à renou-
veler le lien à la nature, à l’eau et aux 
paysages en s’appuyant sur une armature 
naturelle qui structure le territoire, le rend 
plus lisible, plus résilient, et mieux préparé 
aux transitions.

Cette armature repose sur la capacité à pré-
server et restaurer les fonctionnalités des 
sols naturels, agricoles et forestiers, à 
intégrer la nature dans les formes urbaines, 
et à organiser l’urbanisation autour des 
continuités paysagères et écologiques.

Elle constitue aussi un levier d’adaptation de 
l’aménagement face aux effets du change-
ment climatique. Conforter cette armature 
bioclimatique par la renaturation permet 
d’amplifier la place de la nature et de révé-
ler les richesses naturelles, de réduire la 
consommation d’espaces naturels, agricoles 
et forestiers, de reconnecter les milieux frag-
mentés, d’améliorer le cadre de vie, et de 
soutenir des pratiques agricoles et urbaines 
plus durables.

Enfin, cette ambition contribue à placer la 
santé au cœur d’un urbanisme favorable 
au vivant, en valorisant les effets régula-
teurs de la nature, en particulier dans les 

tissus denses ou vulnérables.

A. Renouveler et renforcer le lien à la  
nature et aux paysages par l’aména-
gement d’une armature bioclimatique 
naturelle

Le SCoT affirme une volonté forte de réan-
crer l’urbanisme dans son environnement 
naturel. Il soutient une approche biocli-
matique du territoire, fondée sur la mise 
en valeur des paysages, la biodiversité, les 
espaces agricoles et forestiers. En plaçant 
l’eau et les milieux aquatiques au cœur de 
l’aménagement du territoire, cette armature 
naturelle devient un socle structurant 
pour la transition écologique et le bien-
être des habitants.  

A1. Préserver la diversité des paysages à 
toutes les échelles

Le territoire girondin présente une grande 
diversité de paysages, estuaires, jalles, 
landes, marais, coteaux viticoles, boisements, 
qui structurent son identité et participent à 
la transition bioclimatique. 
Le SCoT vise à préserver ces paysages à 
toutes les échelles, en s’appuyant sur des 
outils d’urbanisme, de renaturation et de 
gestion différenciée.

L’aire métropolitaine bordelaise bioclimatique, 
un territoire grandeur nature
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Préserver les paysages, c’est aussi préser-
ver les fonctions écologiques, la lisibilité du 
territoire et les repères identitaires dans un 
contexte de transition.

A2. Constituer un climatiseur naturel de 
corridors de fraîcheur par une armature 
naturelle bioclimatique

Face aux effets croissants du changement 
climatique, notamment les îlots de chaleur 
urbains, le SCoT bioclimatique engage à 
remettre l’eau au cœur de l’aménagement 
du territoire. 
Il propose une approche intégrée, à la 
fois à l’échelle du grand bassin versant 
Adour-Garonne et au niveau local, pour un 
urbanisme respectueux des fonctionnalités 
écologiques, hydrologiques et climatiques, 
fondé sur les logiques écosystémiques.

Le réseau des Jalles et des Esteys, maillon 
fort de cette trame, joue un rôle stratégique 
dans la régulation thermique. Il doit être 
préservé, remis en valeur et reconnu comme 
infrastructure bioclimatique majeure. 
Ces corridors permettent de capter les 
vents dominants d’ouest, régénèrent les 
écosystèmes liés à l’eau et améliorent la 
connectivité entre milieux naturels et cœurs 
de biodiversité.

Deux grandes continuités naturelles sont 
à préserver :

> à l’ouest, la grande continuité naturelle des 
Landes, menacée par la pression urbaine de 
Bordeaux et du bassin d’Arcachon ;

> à l’est, la continuité paysagère de l’Entre-
deux-Mers, fragilisée par l’urbanisation 
linéaire le long des axes (A10, N89...).

Le SCoT appelle à :

> réactiver les pratiques agricoles diversi-
fiées pour entretenir les paysages humides,
> préserver ou replanter les structures 
paysagères (haies, bocage…),
> valoriser les paysages viticoles en main-
tenant les repères et la lisibilité des croupes,
> diversifier la forêt landaise, en créant 
des corridors écologiques ou des transitions 
avec les zones habitées.

Les documents d’urbanisme locaux  
devront :

> intégrer les objectifs de qualité paysagère 
(OQP),
> encadrer les formes urbaines en lisière,
> limiter l’urbanisation linéaire,
> mobiliser les référentiels existants (atlas, 
chartes…).
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A3. Placer l’eau et les milieux aquatiques 
au cœur de l’aménagement du territoire

L’eau est un élément structurant du terri-
toire : elle façonne les paysages, soutient 
la biodiversité et contribue à la régulation 
thermique. Zones humides, esteys, jalles, 
lagunes, plans d’eau et nappes constituent 
un maillage essentiel au fonctionnement 
écologique local. 

Le changement climatique accentue les 
aléas hydrauliques (crues, ruissellements, 
remontées de nappes), rendant nécessaire 
une meilleure articulation entre les milieux 
naturels et les projets d’urbanisme.

Le SCoT propose de faire de l’eau un fil 
directeur de l’aménagement, visible, valo-
risé et respecté. Il identifie trois priorités :
> préserver l’intégrité des zones humides, y 
compris dans les tissus urbains ;
> rétablir ou conserver le fonctionnement 
naturel des cours d’eau (méandres, déborde-
ments) ;
> inscrire l’eau dans la conception des projets 
urbains, en lien avec la perméabilisation des 
sols, la végétation et la forme des quartiers.

Le SCoT identifie 24 corridors de fraî-
cheur à restaurer comme éléments clés 
d’une armature naturelle bioclimatique. Ils 
doivent être traités comme de véritables 
réseaux structurants du projet urbain.

La préservation de ces corridors implique :
> le maintien ou la restauration de la végé-
tation linéaire (ripisylves, haies, boisements 
de berges),
> la perméabilisation des sols en lien avec 
les zones humides, esteys et fossés,
> leur intégration explicite dans les docu-
ments de planification et les projets urbains.

Les documents d’urbanisme locaux devront : 

> localiser les corridors et en encadrer l’amé-
nagement (zonages, OAP, orientations de 
ventilation ),
> limiter leur fragmentation et l’artificialisa-
tion en bordure,
> prescrire des formes urbaines adaptées : 
orientation, perméabilité, végétalisation.

Ces corridors de fraîcheur participent à la 
résilience du territoire. Ils structurent un 
urbanisme plus respirant, mieux ancré dans 
son environnement naturel, capable d’absor-
ber les chocs climatiques tout en améliorant 
le confort de vie des habitants.
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La prise en compte de l’eau dans les projets 
permet d’anticiper les risques, d’améliorer la 
qualité urbaine et de renforcer la résilience 
du territoire.

A4. Affirmer les trames vertes, bleues 
et brunes comme réseau écologique 
multifonctionnel

Le fonctionnement écologique du terri-
toire repose sur un réseau de continuités 
naturelles qui associe trame verte (végé-
tation), trame bleue (eau) et trame brune 
(sols vivants). Ensemble, elles soutiennent la 
biodiversité, régulent les températures, favo-
risent l’infiltration des eaux et structurent le 
paysage métropolitain.

Le SCoT bioclimatique réaffirme la néces-
sité de préserver, reconnecter et valoriser ces 
trames, même au sein des espaces urbanisés. 
Ces continuités doivent être vues comme 
des infrastructures naturelles multifonc-
tionnelles, au même titre que les réseaux 
techniques.

La trame brune – composée de sols peu ou 
pas artificialisés – est reconnue comme une 
composante écologique à part entière. Sa 
préservation, sa restauration ou sa renatu-
ration sont indispensables pour maintenir 
les fonctions biologiques, hydrologiques et 
agricoles du sol.

Le SCoT appelle à une vigilance accrue 
dans les zones à risques et recommande de 
croiser les données des SAGE, PPRi et inven-
taires locaux pour définir des périmètres de 
compatibilité ou de vigilance dans les docu-
ments d’urbanisme.

Plusieurs objectifs spécifiques sont mis en 
avant :
> protéger les milieux humides et les pay-
sages des bords de l’Estuaire de la Gironde, 
de la Garonne et de la Dordogne ;
> renforcer la protection des zones humides 
des bassins versants des Jalles et Esteys ;
> poursuivre la protection des lagunes ;
> préserver les fonctionnalités écologiques 
des cours d’eau et des plans d’eau.

Les documents d’urbanisme locaux  
devront :

> interdire l’urbanisation dans les zones 
d’expansion des crues ;
> préserver les berges, ripisylves, zones 
humides et sols perméables ;
> intégrer des solutions de gestion des eaux 
pluviales fondées sur la nature.

Le SCoT distingue les zones humides avé-
rées, intégrées et protégées dans l’atlas des 
sites de nature et de renaturation, et les zones 
humides potentielles, portées à connais-
sance pour améliorer la connaissance locale 
par des inventaires complémentaires.
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Enfin, il engage une transition écologique 
différenciée selon les milieux :

> en milieu agricole, en soutenant des pra-
tiques respectueuses de la qualité de l’eau et 
des milieux naturels ;

> en milieu urbain, en favorisant la per-
méabilisation des sols, la végétalisation et 
l’infiltration des eaux, pour réduire les pollu-
tions par ruissellement.

Construire un réseau écologique métro-
politain solide, lisible et fonctionnel est 
une condition de réussite de la transition 
bioclimatique : c’est ce qui permet d’ancrer 
les projets d’urbanisme dans les spécificités 
naturelles locales et de renforcer la rési-
lience du territoire face aux dérèglements 
climatiques.

Les documents d’urbanisme devront :
> identifier et protéger les cœurs de biodi-
versité, corridors et zones relais ;
> mobiliser des zonages adaptés et des 
formes urbaines compatibles (désimper-
méabilisation, végétalisation, traitement 
des franges) ;
> intégrer des OAP biodiversité ou “nature 
en ville” ;
> encourager les mesures de compensation 
ou de restauration écologique localisées.

Dans les tissus bâtis, les trames peuvent s’ap-
puyer sur des éléments de proximité : haies, 
fossés, alignements d’arbres, friches, jardins 
ou talus ferroviaires. Ces “petits maillons” 
doivent être identifiés, préservés et valorisés 
dans les projets urbains.

Le SCoT appelle également à mettre en 
cohérence la préservation des milieux 
naturels et la restauration écologique à 
l’échelle des bassins versants. Cela sup-
pose une vision intégrée entre milieux 
aquatiques, sols, végétation et usages.
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avec le fleuve.

Les projets doivent garantir la perméabilité 
écologique des sols.

B2. Préserver les continuités  
écologiques et les cœurs de biodiversité

Les continuités écologiques et les cœurs de 
biodiversité sont des structures fondamen-
tales du territoire bioclimatique. 

Ils assurent la connexion entre les prin-
cipaux réservoirs de biodiversité de l’aire 
métropolitaine bordelaise, renforcent la 
perméabilité écologique du territoire et 
participent à la régulation des effets du 
changement climatique.

Le SCoT bioclimatique impose la prise en 
compte explicite des continuités écolo-
giques dans les documents d’urbanisme 
locaux. 

Les continuités écologiques doivent être :

> reconnues comme éléments structurants 
du paysage,
> classées en zone naturelle ou agricole,
> localisées comme support des trames 
vertes et bleues locales.

B. Préserver les paysages agricoles, 
naturels et forestiers et restaurer leurs 
fonctionnalités

Face aux effets déjà visibles du changement 
climatique, le SCoT fait évoluer ses règles 
pour renforcer la résilience du territoire. 
L’adaptation se décline à plusieurs échelles, 
qu’il s’agisse de réduire la consommation 
foncière, de préserver les espaces naturels 
urbains, ou de prévenir les risques liés aux 
aléas climatiques.

B1. Préserver les fonctionnalités des 
sols agricoles, naturels et forestiers

Les 120 000 hectares du socle agricole, 
naturel et forestier sont protégés de l’urba-
nisation (mitage, extension) et doivent être 
maintenus comme tels dans les documents 
d’urbanisme locaux.
En dehors des enveloppes urbaines et des 
secteurs de constructions isolées, seuls sont 
autorisés :

> les installations liées aux activités agri-
coles et forestières,
> les équipements en lien avec les ressources 
naturelles (eau, énergie, milieux),
> certains aménagements touristiques ou de 
loisirs, sous conditions ;
> les activités industrialo-portuaires, en lien 
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B3. Préserver les terroirs viticoles et 
prendre en compte leurs évolutions

Les terroirs viticoles représentent une 
richesse économique, paysagère et culturelle 
majeure du territoire. Le SCoT bioclima-
tique vise à assurer leur protection tout en 
encadrant leur évolution dans un contexte 
de pression foncière, de diversification des 
usages et de changement climatique.

Les espaces viticoles protégés sont définis 
comme zones inconstructibles, réservées 
exclusivement à l’exploitation agricole. 

Toute ouverture à l’urbanisation y est 
proscrite.

Cependant, certaines évolutions d’usage 
sont envisageables, à condition de :
> ne pas consommer de sols supplémentaires,
> respecter les qualités paysagères, agrono-
miques et écologiques des sites,
> éviter l’imperméabilisation excessive ou la 
dénaturation des paysages.
Les projets pouvant impacter ces espaces 
devront être strictement encadrés, notam-
ment :

> les projets œnotouristiques avec exten-
sions bâties,
> les installations de production d’énergies 
renouvelables.

Au sein de ces continuités, toute forme d’ur-
banisation est proscrite, à l’exception :

> des équipements publics ou d’intérêt col-
lectif indispensables,
> des installations nécessaires à l’activité 
agricole ou sylvicole,
> et de certains équipements de nature ou de 
loisirs, à condition de ne pas porter atteinte 
à la perméabilité écologique existante.

Le SCoT identifie également des cœurs de 
biodiversité à protéger en priorité, incluant :
> les zones humides avérées,
> les milieux boisés associés aux Jalles et 
aux Esteys,
> les prairies sèches, les estrans, les bocages,
> et tous les réservoirs de biodiversité inven-
toriés sur le territoire.

Leur inscription dans les documents de pla-
nification est indispensable pour maintenir 
les équilibres écologiques, préserver les 
habitats, les espèces, et la qualité agrono-
mique des sols.
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B4. Renforcer la protection des terroirs 
agricoles et favoriser l’agriculture locale

L’agriculture contribue à la souveraineté 
alimentaire, à l’équilibre écologique et à 
l’identité paysagère du territoire. Le SCoT 
encourage son maintien et son adaptation 
face aux mutations en cours.

Avant toute évolution des documents d’ur-
banisme modifiant la destination des sols, 
un diagnostic agricole préalable est requis 
à l’échelle communale ou intercommunale. 
Il permet de mieux qualifier les espaces 
agricoles et d’orienter les projets dans une 
logique de compatibilité avec leur vocation.
Le SCoT soutient également les initia-
tives locales et partenariales qui renforcent 
l’ancrage territorial de l’agriculture : 
accompagnement des filières, transition 
agroécologique, diversification et structura-
tion des débouchés.

Lorsque les conditions le permettent, des 
zones d’activités agricoles peuvent être 
créées pour :

> regrouper les bâtiments d’exploitation et 
mutualiser les équipements,
> limiter le mitage de l’espace rural,
> faciliter la transformation, la vente directe 
et la logistique.

Les documents d’urbanisme locaux pour-
ront également :

> inscrire des continuités écologiques et des 
trames vertes/bleues au sein des espaces 
viticoles (protégés ou non plantés),
> préserver la lisibilité des paysages viti-
coles, en assurant des ouvertures visuelles 
vers le vignoble, notamment le long des 
axes routiers principaux.

Enfin, une attention particulière est portée 
aux lisières viticoles et agricoles, souvent 
en contact avec les zones urbanisées. Leur 
transformation peut engendrer des conflits 
d’usage et des nuisances vis-à-vis de l’acti-
vité agricole.

Afin d’en limiter les effets, le SCoT recom-
mande :

> d’aménager une bande de transition boi-
sée, arborée ou de haies entre les espaces 
bâtis et non bâtis,
> avec une épaisseur minimale de 20 
mètres,
> dès lors qu’un changement de destination 
est envisagé dans un document d’urbanisme 
(extension résidentielle ou économique).

Cette approche permet d’articuler protection 
des terroirs, lisibilité paysagère et qualité 
des interfaces urbain-agricole.
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Seuls sont autorisés :

> les aménagements liés aux activités agri-
coles et sylvicoles,
> la gestion forestière durable,
> la mise en valeur écologique des milieux 
naturels.

Toute autre construction ou artificialisation 
est proscrite, afin de garantir la continuité 
et les fonctions écologiques des massifs 
forestiers.

B6. Valoriser les espaces de nature 
urbains

Le SCoT impose une vigilance renforcée 
sur les espaces à forte valeur écologique 
ou paysagère, afin de préserver leur carac-
tère naturel et leur rôle dans l’équilibre 
territorial.

Les documents d’urbanisme locaux doivent, 
par leur zonage et leur règlement, permettre 
la conservation ou la restauration de ces 
milieux.

Seuls sont autorisés :

> les installations et équipements d’intérêt 
collectif (transport public, équipements édu-
catifs, culturels, écologiques…),

Le SCoT promeut également le dévelop-
pement de tiers-lieux agricoles, lieux 
mutualisés d’expérimentation, d’accueil 
ou de coopération, adaptés aux projets 
émergents.

Enfin, la transition agroécologique est au 
cœur des orientations du SCoT : les pratiques 
agricoles devront évoluer vers des modèles 
plus durables, favorisant la perméabilité des 
sols, la qualité de l’eau, la biodiversité et la 
résilience climatique.

B5. Préserver les milieux forestiers et 
valoriser leurs fonctionnalités

Le SCoT reconnaît les milieux forestiers 
comme des éléments structurants du pay-
sage, supports de biodiversité et régulateurs 
naturels face aux effets du changement 
climatique. 

Leur préservation participe à la résilience 
des écosystèmes et à la diversité des 
paysages.

Ces espaces doivent être exclus de l’ur-
banisation et inscrits dans les documents 
d’urbanisme en zone naturelle ou agricole.
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C1. Prendre en compte les risques 
d’inondation

Face à l’aggravation du changement clima-
tique et à ses impacts sur les biens et les 
personnes, le SCoT renforce ses règles pour 
mieux intégrer les différents types d’aléas 
d’inondation : fluvio-maritime, ruisselle-
ment, remontée de nappes, débordement de 
cours d’eau, etc.

Trois axes stratégiques structurent les nou-
velles dispositions :

> réduire la vulnérabilité du territoire face 
aux inondations fluvio-maritimes ;
> prendre en compte les débordements de 
cours d’eau secondaires et les remontées 
de nappes ;
> intégrer la gestion des milieux aqua-
tiques dans une approche globale du cycle 
de l’eau.

Concernant les inondations fluvio-ma-
ritimes, le SCoT intègre un nouveau 
référentiel fondé sur deux scénarios : le scé-
nario réglementaire (1999 + 20 cm) et une 
hypothèse d’élévation du niveau marin de 
60 cm d’ici 2100, alignée sur les prévisions 
du GIEC. L’hypothèse de réhausse de tempé-
rature et d’élévation du niveau de la mer de 
100 cm selon les prévisions du GIEC de 2023 
est intégrée dans l’atlas des sites sensibles 

> les jardins familiaux ou les aménagements 
à vocation récréative, paysagère ou agricole,
> à condition qu’ils n’altèrent pas les qualités 
écologiques des sites concernés.

B7. Préserver une grande partie d’es-
paces agricoles naturels et forestiers 
[ENAF] au sein des enveloppes urbaines

La préservation des ENAF engagée par le 
SCoT contribue à renforcer la sobriété fon-
cière en protégeant les fonctionnalités des 
sols agricoles, naturels et forestiers.
Dans ce cadre, une diminution progressive 
et significative des zones urbanisables dans 
les enveloppes urbaines a été appliquée.
Au total, 5 000 hectares d’ENAF sont ainsi 
identifiés comme devant être préservés au 
sein des enveloppes urbaines.

C. Adapter l’aménagement du territoire 
aux changements climatiques

Le SCoT met en œuvre une approche inté-
grée de gestion des risques naturels, en 
particulier ceux liés à l’eau, aux mouve-
ments de terrain et aux risques industriels. 
À travers la planification, il anticipe les vul-
nérabilités futures, structure des réponses 
locales adaptées et favorise une meilleure 
articulation entre urbanisme et prévention 
des risques.
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inconstructible pour garantir la reconquête 
écologique.

Pour les eaux pluviales, le SCoT préconise 
une gestion à l’échelle des bassins versants :

> limiter l’imperméabilisation,
> favoriser l’infiltration parcellaire,
> maîtriser le débit de rejet au réseau public 
(max. 3 l/s/ha),
> adapter les capacités de collecte/traite-
ment au projet de développement.

Le développement doit être priorisé dans les 
secteurs disposant d’un réseau d’assainisse-
ment adapté, en privilégiant la séparation 
des eaux usées et pluviales.

Enfin, le SCoT attire l’attention sur le risque 
de remontée de nappes, nécessitant d’anti-
ciper localement les modalités de gestion 
dans les documents d’urbanisme locaux.

C2. Adapter les formes urbaines à la 
présence de l’eau

Le SCoT inscrit dans ses orientations les 
solutions d’adaptation fondées sur la nature 
pour intégrer la gestion de l’eau face aux 
inondations. 

au changement climatique.  Les docu-
ments d’urbanisme locaux doivent adapter 
l’urbanisation, préserver les continuités éco-
logiques et favoriser l’infiltration des eaux 
en zones inondables.

Les zones de rétention temporaire des 
crues de l’estuaire, de la Garonne et de la 
Dordogne (espaces naturels ou agricoles 
humides) sont valorisées pour la compensa-
tion hydraulique. 

Sur les zones inondables inconstruc-
tibles (1999 + 20 cm), une gestion fine de 
l’urbanisme est exigée pour préserver la per-
méabilité des sols et les milieux aquatiques.

En matière de débordements des Jalles et 
Esteys, les documents d’urbanisme locaux 
doivent :
> réduire la vulnérabilité des sites à risques 
(ex : ICPE) ;
> adapter la gestion hydraulique locale 
(réseau des Jalles du Nord, Esteys, fossés) ;
> valoriser les fonctions écologiques des 
zones d’expansion des crues ;
> préserver les espaces de mobilité des cours 
d’eau.

L’aménagement des berges et lits majeurs 
vise à limiter l’urbanisation et à restaurer 
la continuité écologique. Une bande de 30 
mètres  minimum de part et d’autre des « fils de  
l’eau » et « affluents majeurs » est 
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naturels ;
> l’interdiction des drainages dans ces 
espaces.

La gestion intégrée des eaux pluviales 
constitue un levier essentiel. 

Elle passe par des dispositifs spécifiques 
comme :
> la création de parkings inondables ;
> la mise en œuvre de haies et végétations 
arbustives renforcées sur les espaces agri-
coles et naturels ;
> des opérations de perméabilisation des 
sols à différentes échelles.

Enfin, le SCoT valorise les espaces agri-
coles et naturels comme vecteurs de 
prévention des risques d’inondation. Il invite 
à accompagner la mise en œuvre d’une stra-
tégie combinant agriculture et nature dans 
les zones de rétention temporaire des 
crues, pour une réponse à la fois hydrau-
lique, écologique et productive.

C3. Adapter l’urbanisation au risque  
incendie de forêt

L’adaptation du territoire au risque incen-
die de forêt repose sur une meilleure prise 
en compte de l’interface entre espaces bâtis 
et milieux forestiers. L’aménagement des 
lisières est indispensable pour intégrer la 

Cela se traduit par trois grands principes :

> le principe de solidarité amont-aval à 
l’échelle des bassins versants, qui permet 
d’intégrer la préservation des continuités 
écologiques et les principes d’urbanisme 
bioclimatique ;
> le principe de préservation des inter-
faces, des zones tampons et des franges 
multifonctionnelles ;
> une stratégie de préservation et de valo-
risation des terres agricoles, des trames 
vertes et bleues, des continuités écologiques 
et de la nature en ville.

Ces principes se déclinent à travers trois 
familles d’orientations :

> adapter les formes urbaines à la présence 
de l’eau ;
> engager la perméabilisation des sols pour 
gérer les eaux pluviales ;
> gérer les espaces naturels et agricoles pour 
prévenir les risques d’inondation.

Dans les projets d’aménagement, cela sup-
pose notamment :
> la préservation et la valorisation d’une 
continuité d’espaces de nature accessibles 
au public, en lien avec les fronts urbains ;
> l’aménagement de perméabilités piétonnes 
tous les 500 mètres minimum et de perméa-
bilités visuelles orientées vers les espaces  
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C4. Adapter l’aménagement du terri-
toire aux risques mouvements de terrain 
et retrait-gonflement des argiles

Le territoire est exposé au retrait-gonflement 
des argiles, un phénomène géotechnique 
aggravé par le changement climatique. Il 
peut causer des désordres importants sur 
les bâtiments, en particulier dans les zones 
urbanisées.

Le SCoT recommande une prise en compte 
renforcée de ces aléas dans les documents 
d’urbanisme locaux :
> en s’appuyant sur les cartographies d’aléas 
et études de sol ;
> en adaptant les projets aux caractéristiques 
géotechniques des terrains ;
> en encadrant l’urbanisation dans les sec-
teurs les plus sensibles.

La préservation des sols perméables et 
de la végétation constitue un levier com-
plémentaire pour limiter les effets du 
phénomène.

lutte contre les feux de forêt et encadrer l’ur-
banisation à leur contact.

Toute urbanisation nouvelle à moins de 100 
mètres d’un massif forestier doit être réalisée 
en continuité du tissu existant, en réduisant 
les linéaires d’interface et en intégrant des 
mesures de sécurisation, notamment une 
bande isolante de protection de 12 à 30 
mètres minimum selon les cas. Les construc-
tions isolées en forêt sont interdites.

Dans le cadre d’extensions urbaines en 
contact avec la forêt, une bande incons-
tructible de protection doit être aménagée. 
Cette zone permet de garantir un débrous-
saillement de sécurité :

> 50 mètres autour des constructions d’obli-
gations légales de débroussaillement
> 10 à 20 mètres de part et d’autre des 
voies d’accès, conformément au règlement 
départemental.
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C6. Identifier des bassins de risques 
dans une approche multirisques

Le territoire du SCoT est soumis à une 
diversité de risques naturels et non natu-
rels, souvent cumulés sur certains secteurs. 
Cette superposition d’aléas et d’expositions 
multiples doit être prise en compte dans 
l’aménagement.

Face aux évolutions climatiques et à l’aug-
mentation des vulnérabilités, le croisement 
des différents aléas permet d’identifier des 
bassins de risques multiples, c’est-à-dire 
des zones particulièrement sensibles aux 
impacts du changement climatique, nécessi-
tant une attention spécifique et des stratégies 
d’adaptation renforcées.

C5. Assurer la gestion des risques  
technologiques et industriels, réduire 
les nuisances sonores

Le SCoT veille à limiter l’exposition des 
populations aux risques technologiques et 
industriels, en s’appuyant sur les PPRT (Plans 
de Prévention des Risques Technologiques) 
et les servitudes associées. L’urbanisation 
doit être strictement encadrée à proximité 
des sites à risque, en prévoyant des mesures 
de protection adaptées.

La réduction des nuisances sonores repose 
sur la prise en compte des cartes de bruit 
et l’éloignement entre sources de bruit 
(transports, activités économiques) et 
zones sensibles. Des dispositifs d’atténua-
tion (écrans, merlons, trames paysagères) 
peuvent être mobilisés pour améliorer le 
cadre de vie.
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D1. Identifier et caractériser les espaces 
naturels, agricoles et forestiers [ENAF] au 
sein des enveloppes urbaines au regard de 
l’armature bioclimatique

Le SCoT bioclimatique identifie les espaces 
naturels, agricoles et forestiers (ENAF) 
comme un socle stratégique pour la rena-
turation du territoire. Ils participent à la 
structuration de l’armature bioclimatique, 
notamment à travers leurs fonctions écolo-
giques, agricoles, paysagères et leur capacité 
d’adaptation au changement climatique.

L’analyse des ENAF se fait à l’échelle 
des bassins versants, considérés comme 
l’unité de référence pour caractériser leurs 
fonctionnalités dans une logique de soli-
darité amont-aval. Cette approche permet 
d’identifier les secteurs prioritaires pour la 
préservation ou la renaturation.
Une attention particulière est portée aux 
ENAF localisés dans les enveloppes 
urbaines, où les pressions foncières sont 
fortes. 

Ces espaces sont qualifiés au regard de leur 
contribution :
> à l’adaptation climatique,
> à la préservation de la biodiversité et des 
continuités écologiques,
> à la restauration des sols,
> au maintien de l’agriculture et à la diversité 
des paysages.

D. Conforter l’armature bioclimatique 
par la renaturation

L’armature naturelle bioclimatique se fonde 
sur la protection des cœurs de biodiversité, 
notamment des zones humides avérées,  
et des espaces naturels au sein des tissus 
urbains afin de garantir, à toutes les échelles 
territoriales, la préservation des continui-
tés écologiques et des espaces de nature 
ressourçants pour les habitants. Les sites 
préférentiels de renaturation contribuent à 
amplifier les espaces composant l’armature 
bioclimatique. Notamment, au sein des 
enveloppes urbaines, la caractérisation des 
ENAF permet d’orienter la préservation de 
ces espaces et leur mise au service de l’arma-
ture naturelle bioclimatique.

La renaturation devient un levier central 
pour restaurer les équilibres écologiques. 
En identifiant les ENAF (espaces naturels, 
agricoles et forestiers) comme ressources 
stratégiques, le SCoT promeut leur valori-
sation, leur articulation aux trames vertes et 
bleues, et leur restauration, pour améliorer 
la qualité des sols, de l’eau et de l’air.
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aménagements pour l’accessibilité aux pay-
sages de l’eau.

En lien avec la végétation :

> Alignements d’arbres en zone boisée et 
non boisée pour confort climatique ;
> Boisements aléatoires pour renforcer la 
biodiversité urbaine ;
> Végétalisation des accotements de voirie 
pour former des corridors écologiques ;
> Renforcement des boisements existants et 
création de parcs, arboretums ou pépinières 
en gestion raisonnée.

En lien avec les sols agricoles :

> Implantation agricole sur friches et délais-
sés urbains ;
> Développement d’espaces-tests agricoles 
et création potentielle de ZAP en lien avec la 
production locale ;
> Orientation vers des pratiques agroéco-
logiques pour limiter l’érosion, préserver la 
biodiversité et adapter les cultures ;
> Mise en réseau des espaces agri-
coles à l’échelle métropolitaine 
(production-transformation-distribution).

Typologie des ENAF à enjeux spécifiques
Certains ENAF présentent des enjeux spé-
cifiques selon leur exposition à des aléas 
ou leur valeur écologique 

> ENAF soumis à l’aléa d’inondation flu-
vio-maritime ;
> ENAF situés dans les lits majeurs des 
Jalles et des Esteys ;
> ENAF localisés dans la bande tampon 
des lits mineurs des fils d’eau et affluents 
majeurs ;
> ENAF en lien avec les coeurs de biodiver-
sité et les zones humides avérées ;
> ENAF soumis à l’aléa feux de forêts ou 
mouvements de terrain ;
> ENAF contribuant à la santé humaine, à la 
biodiversité et à la production alimentaire.

Principes d’aménagement différenciés 
selon les fonctions des ENAF

En lien avec l’eau :

> Création de noues pour absorber les eaux 
de surface et gérer les risques d’inondation ;
> Réouverture de cours d’eau busés et mise 
en valeur de leur tracé souterrain ;
> Reprofilage de ruisseaux, renaturation et 
valorisation des berges ;
> Entretien des ripisylves, préservation des 
lits majeurs, marais, zones humides… ;
> Création de servitudes de marchepied et 
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Conditions de restauration selon les 
milieux

Les modalités de restauration sont préci-
sées selon les caractéristiques des milieux 
concernés :
> Milieux forestiers du plateau landais, en 
tête de bassin versant : il s’agit de préserver 
la qualité des sols, les fonctions écologiques 
des boisements et les continuités avec les 
zones humides ou aquatiques.

> Milieux agricoles et viticoles des terrasses 
alluviales et des coteaux de l’Entre-deux-
Mers : la restauration porte sur l’infiltration 
de l’eau, la réduction de l’érosion et le main-
tien des trames écologiques.

> Milieux urbains denses : les actions 
peuvent porter sur la désimperméabilisa-
tion, la réintroduction de végétation, ou 
la création d’espaces de nature favorisant 
l’adaptation climatique et la biodiversité.

D2. Reconnaitre les zones préférentielles 
de renaturation et leurs conditions de 
restauration

Le SCoT identifie des sites préférentiels 
de renaturation comme stratégiques pour 
garantir un fonctionnement écologique, 
hydrogéologique, topographique et bio-
climatique cohérent au sein des bassins 
versants. Cette démarche repose sur le 
réseau écologique multifonctionnel et vise 
à favoriser des continuités écologiques effi-
caces et une restauration ciblée des milieux.

Les zones préférentielles de renaturation 
sont identifiées sur :

> des espaces naturels inventoriés pour 
lesquels la renaturation permet une restau-
ration écologique ;
> des espaces agricoles et prairies situés 
dans les lits majeurs ou en tête de bassin 
versant ;
> des boisements en proximité des cours 
d’eau et des vallons, offrant un fort potentiel 
de restauration.

Le SCoT recommande que ces zones soient 
prioritaires pour les mesures de compen-
sation écologique, en dehors des ZPENS, 
conformément à la séquence Éviter-Réduire-
Compenser (ERC).
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> En milieu forestier, les principes visent à 
prévenir les effets des incendies, via :
- la création de corridors écologiques à 
essences diversifiées,
- des coupures feu naturelles,
- des corridors de protection pour filtrer les 
particules de monoxyde de carbone.

> En milieu urbain, les actions portent sur la 
renaturation, la désimperméabilisation des 
sols et la végétalisation pour améliorer la 
qualité de l’eau, de l’air et la santé humaine, à 
l’intérieur comme à l’extérieur des bâtiments.

Aménager des transitions harmonieuses

Il est essentiel d’aménager les lisières pour 
assurer des transitions douces entre les 
milieux agricoles et urbains. 

Cela passe par :

> l’encouragement des pratiques agricoles 
respectueuses des milieux naturels,
> la valorisation des continuités écologiques 
et des corridors de fraîcheur pour améliorer 
la qualité de l’air à l’échelle de l’aire métropo-
litaine bordelaise.

D3. Aménager les deux côtés des lisières 
pour améliorer la qualité des sols, de l’eau 
et de l’air

Afin de limiter les impacts des activités 
humaines sur les milieux naturels et de 
concilier les différents usages, le SCoT 
propose des principes d’aménagement des 
lisières pouvant améliorer la qualité des 
sols, de l’eau et de l’air. Ces interfaces sont 
stratégiques pour réguler les équilibres éco-
systémiques des bassins versants.

Les espaces agricoles, urbains et forestiers 
ont un rôle clé dans la préservation de la 
qualité de l’eau et de l’air. Le transport des 
sédiments, les ruissellements, l’usage de 
produits chimiques ou encore les effets 
des incendies sont autant de facteurs qui 
affectent ces milieux.

Repenser les interfaces pour préserver les 
sols vivants

Le SCoT encourage la transition écologique 
dans tous les milieux :

> En milieu agricole, il s’agit de :

- réduire l’usage des intrants et pesticides,
- limiter l’érosion des sols,
- favoriser l’infiltration de l’eau,
- adapter les formes urbaines en lisière pour 
une meilleure intégration paysagère.
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E. Rationaliser l’occupation des sols par 
l’intensification

Les enveloppes urbaines définies dans le 
SCoT sont similaires à celle du SCoT de 
2014 puisque l’objectif initial de cette révi-
sion est bien de poursuivre l’encadrement du 
développement urbain. De plus, les orienta-
tions de l’ambition 1 conduisent à identifier 
au sein de cette enveloppe des possibles, 5 
000 hectares d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers qui devront être préservés de toute 
urbanisation.

Les leviers d’actions de sobriété foncière que 
le SCoT mobilise consistent à :

> contenir le développement urbain dans les 
enveloppes urbaines définies en maintenant 
leur empreinte urbaine,
> préserver le socle naturel, agricole et 
forestier,
> réduire la consommation foncière des 
espaces agricoles, naturels et forestiers au 
sein des enveloppes urbaines,
> rationaliser l’occupation des sols par le 
renouvellement urbain et la réutilisation des 
espaces déjà urbanisés ou artificialisés et la 
densification des secteurs existants.

Faire de ce territoire un modèle  
d’efficience et de sobriété

Face aux enjeux climatiques, fonciers et éner-
gétiques, le SCoT de l’aire métropolitaine 
bordelaise affirme une ambition forte : faire 
de ce territoire un modèle d’efficience et de 
sobriété dans la gestion de ses ressources. 

Ce document décline les leviers d’action 
pour préserver les sols, l’eau, l’énergie et les 
matériaux, tout en accompagnant un déve-
loppement équilibré, résilient et compatible 
avec les objectifs de Zéro Artificialisation 
Nette.

L’aire métropolitaine bordelaise économe,  
un territoire ressource



 SCoT bioclimatique de l’aire métropolitaine bordelaise • Synthèse 
31 

d’identification, de localisation, de caractéri-
sation, de représentation cartographique, au 
regard de l’armature naturelle bioclimatique.

Cette trajectoire vers le Zéro Artificialisation 
Nette repose sur deux dispositifs de solida-
rité foncière :

À l’échelle de l’aire métropolitaine bor-
delaise, la règle des 10% au bénéfice de 
l’équilibre territorial économique

Jusqu’à 10 % du foncier consommable peut 
être mobilisé pour :
> soutenir les communes en retrait des dyna-
miques économiques,
> compenser des consommations passées 
(ex. projets photovoltaïques).

Les projets doivent répondre à des critères 
de sobriété foncière, diversification écono-
mique, qualité urbaine, et bonne desserte en 
services et infrastructures.

À l’échelle intercommunale des EPCI, la 
règle des 10% au bénéfice de projets struc-
turants communautaires

Chaque EPCI peut mobiliser jusqu’à 10 % 
de ses droits à consommer pour des projets 
d’intérêt communautaire structurants (équi-
pements, mobilités, énergie…).
Les projets résidentiels sont exclus, sauf 

E1. Inscrire la trajectoire Zéro artificialisa-
tion nette du SCoT

Le SCoT intègre les objectifs de la loi Climat 
et Résilience avec une trajectoire vers le 
Zéro Artificialisation Nette (ZAN) à l’hori-
zon 2050.

Deux étapes structurent cette trajectoire :

> réduction de -55% de la consommation 
foncière entre 2021 et 2031 (vs. 2011–2021), 
ce qui conduit à une enveloppe de consom-
mation d’environ 1 500 hectares à l’horizon 
2031
> réduction progressive de 50% pour les deux 
décennies suivantes  jusqu’au ZAN en 2050.

Afin d’atteindre ce double résultat, les dispo-
sitions du SCoT visent :

> le maintien à emprise constante des enve-
loppes urbaines fixées dans le SCoT de 2014, 
soit plus de dix ans après, combiné au main-
tien de la préservation de 120 000 hectares 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers et 
à l’ajout de 5 000 hectares d’ENAF à pro-
téger au sein des enveloppes urbaines, ce 
qui conduit à une réduction significative de 
l’empreinte urbaine,

> la mise en place d’un outil qualitatif et 
opérationnel de protection, au sein des enve-
loppes urbaines, de 5 000 hectares d’ENAF 
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Les secteurs de constructions isolées ne 
doivent pas accueillir de développement 
urbain, sauf encadrement strict, notam-
ment sur les enjeux d’assainissement et 
environnementaux.

E3. Réduire la consommation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers au sein des 
enveloppes urbaines

Les documents d’urbanisme locaux 
doivent traduire l’objectif de réduction de 
la consommation des ENAF à l’échelle 
intercommunale, en lien avec l’état des 
consommations passées.

L’enveloppe urbaine définie par le SCoT 
constitue un plafond à ne pas dépas-
ser, mais les collectivités conservent une 
marge d’appréciation pour ajuster les zones 
constructibles selon leur projet, dans le res-
pect de la trajectoire ZAN.

Elles devront identifier près de 5 000 ha 
d’ENAF à préserver au sein même des 
enveloppes urbaines, exclues de toute 
urbanisation.

pour des publics spécifiques (EHPAD, foyers 
handicap…).

Enfin, le SCoT appelle à intégrer dans cette 
trajectoire la qualité paysagère, la renatura-
tion et la perméabilisation des sols. 

E2. Contenir l’urbanisation dans les enve-
loppes urbaines définies

Le SCoT encadre strictement l’urbanisa-
tion en la limitant aux enveloppes urbaines 
localisées dans l’Atlas des centralités et des 
mobilités des quotidiens, sur lesquelles les 
documents d’urbanisme locaux doivent en 
préciser les limites.

En dehors de ces enveloppes et des secteurs 
de constructions isolées, la constructibilité 
est interdite pour éviter le mitage, avec 125 
000 ha d’espaces naturels, agricoles et fores-
tiers à préserver.

Des dérogations encadrées sont possibles :
> pour les activités industrialo-portuaires 
liées au fleuve, uniquement aux emplace-
ments prévus par le SCoT ;
> pour les constructions existantes en 
dehors des enveloppes, selon des modalités 
fixées dans le chapitre dédié à la métropole 
bioclimatique.
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E6. Intensifier les efforts sur le foncier 
résidentiel

La sobriété foncière suppose d’aller au-delà 
de la simple opposition entre logement 
individuel et collectif. Il est essentiel de 
reconnaître la diversité des formes urbaines, 
telles que l’individuel groupé (ex. maison en 
bande) ou les formes adaptées aux centres-
bourgs, qui contribuent à une urbanisation 
plus économe en espace.

E7. Établir les conditions particulières d’un 
développement économique plus économe 
en foncier

Le développement économique doit limiter 
la consommation foncière en optimisant les 
sites existants et en évitant la création de 
friches. Les documents d’urbanisme locaux 
doivent :
> favoriser la densification et encourager 
la réduction de l’imperméabilisation des 
espaces économiques
> analyser le potentiel de restructuration des 
zones économiques,
> préserver le foncier stratégique pour la 
logistique et les ICPE,
> anticiper les besoins d’évolution des voiries 
pour les transports en commun et les espaces 
sécurisés pour les piétons et cyclistes,
> encourager une intensification des usages 
des zones existantes.

E4. Fixer les conditions d’un développe-
ment économe en foncier

Le développement urbain doit se faire exclu-
sivement dans les enveloppes urbaines, en 
évitant les secteurs de constructions iso-
lées, à condition de disposer d’équipements 
structurants, d’un approvisionnement en 
eau suffisant, d’une bonne accessibilité aux 
mobilités (TC ou douces) et, si possible, 
d’une production énergétique ou d’un rac-
cordement à un réseau thermique. Une 
vigilance particulière est attendue dans les 
zones exposées au bruit ou à la pollution, 
notamment en cas de densification.

E5. Rationaliser l’occupation des sols

Le développement de l’habitat et de l’éco-
nomie doit répondre à une double exigence 
d’utilisation des espaces : une occupation 
plus rationnelle et plus intensive du foncier. 

Cette approche vise à limiter l’étalement 
urbain et à optimiser l’usage des surfaces 
déjà mobilisées, en cohérence avec les objec-
tifs de sobriété foncière du SCoT.
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F. Anticiper et répondre aux besoins 
actuels et futurs en eau

Le changement climatique, la pression 
démographique et l’évolution des usages 
rendent indispensable une gestion équili-
brée de la ressource en eau, à la fois pour les 
besoins humains et les milieux naturels. 
Le SCoT s’appuie sur les orientations du 
SDAGE Adour-Garonne (Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux) 
et des SAGE (Schémas d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux) : nappes profondes, 
estuaire de la Gironde, vallée de la Garonne 
et Dordogne atlantique.

Mieux articuler urbanisme et politiques de 
l’eau est essentiel pour anticiper la raréfac-
tion de la ressource, adapter les pratiques 
agricoles et industrielles, et préserver les 
écosystèmes dont la capacité de régulation 
est vitale.

F1. Mieux articuler les documents d’urba-
nismeavec les politiques de l’eau

Compte tenu d’une grande interdépendance 
entre territoires et entre les syndicats de 
l’eau, au titre de la solidarité territoriale, le 
SCoT vise à mieux articuler les politiques de 
l’eau et les outils d’aménagement du terri-
toire, à l’échelle de intercommunalités.

E8. Tenir compte des besoins fonciers pour 
les équipements nécessaires aux services 
urbains

La sobriété foncière ne doit pas frei-
ner le développement d’équipements  
essentiels : écoles, santé, services sociaux, 
eau ou déchets.

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
prévoir des zones dédiées pour garantir leur 
implantation et leur pérennité, y compris en 
dehors des enveloppes urbaines si besoin.

L’anticipation de ces besoins est indispen-
sable pour préserver la qualité de vie et le 
bon fonctionnement du territoire.
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F3. Engager une politique prioritaire d’éco-
nomie des ressources en eau

La métropole bordelaise dépend majoritai-
rement de nappes profondes déficitaires 
pour l’eau potable. Une gestion économe est 
essentielle pour tous les usages :

> Eau potable : préservation des nappes 
profondes.
> Agriculture : usage raisonné de nappes 
moins contraintes.
> Industrie : compatibilité avec la durabilité 
de la ressource.

Pour répondre à une surexploitation des 
nappes profondes, une stratégie qui s’im-
pose à tous les usagers de ces ressources est 
définie à l’échelle de l’aire métropolitaine 
bordelaise et fixe une politique prioritaire 
d’économies d’eau :

> par la diminution des pertes sur le réseau
d’eau potable en mettant en place une poli-
tique volontariste de recherche de fuites et 
de renouvellement de réseau ;
> par la maîtrise des consommations d’eaux
domestiques, collectives ou économiques par 
le recours aux eaux non conventionnelles ;
> par la recherche des substitutions de res-
sources, c’est-à dire en remplaçant tout ou
partie des volumes prélevés dans les res-
sources déficitaires par des volumes issus de
ressources non déficitaires.

F2. Protéger les ressources en eau

La protection des ressources en eau impose 
des exigences spécifiques dans les docu-
ments d’urbanisme locaux :

> Prise en compte des périmètres de protec-
tion des captages (existants ou en projet), 
notamment dans les zones proches et 
immédiates.
> Identification à l’échelle des EPCI de tous 
les points de captage (exploités ou non), 
avec des mesures de gestion adaptées.
> Respect de la protection des cap-
tages sensibles définies dans le SDAGE 
Adour-Garonne.
> Conditionnement de l’urbanisation dans 
ou à proximité des zones d’affleurement à la 
réalisation d’études préalables et de disposi-
tifs de protection.
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> Adapter les PLU à la disponibilité avérée 
ou prévisionnelle de la ressource (éco-
nomie d’eau, solutions de substitution), en 
fixant un lien étroit entre urbanisme et res-
sources en eau.

> Pour l’agriculture : anticiper les besoins 
et interroger la pertinence de nouveaux 
réseaux d’irrigation ou retenues.

> Pour l’industrie : poursuivre les efforts 
de réduction des consommations liées aux 
coûts.

> Mettre en place un schéma directeur 
d’alimentation en eau potable par EPCI  
incluant : économies d’eau, sécurisation des 
ressources et des réseaux, amélioration de la 
qualité de l’eau distribuée, renouvellement 
du patrimoine.

F4. Adapter le développement urbain à la 
disponibilité de la ressource en eau et aux 
capacités des infrastructures

Le développement urbain doit impérative-
ment tenir compte de la ressource en eau 
disponible. Le SCoT pose un cadre clair 
pour articuler urbanisme et gestion durable 
de l’eau, à travers les mesures suivantes :

> Respecter les volumes maximum pré-
levables (VMPO) selon la situation des  
nappes : tension forte (dépassements 
constatés), tension moyenne (nappes défici-
taires), équilibre.

> Conditionner l’ouverture à l’urbanisa-
tion à la disponibilité de la ressource, et 
refuser les projets qui aggraveraient une 
tension existante.

> Associer systématiquement les struc-
tures compétentes « eau potable » à 
l’élaboration ou modification des docu-
ments d’urbanisme (Réunion des personnes 
publiques associées).

> Intégrer les contraintes liées à l’eau dans 
les obligations SRU et les contrats de mixité 
sociale.
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F6. Assurer un traitement adapté des eaux

Les projets d’urbanisation doivent s’appuyer 
sur les capacités actuelles et futures de col-
lecte et de traitement des eaux usées.

Les impacts du changement climatique, 
notamment l’intensification des épisodes 
pluvieux, doivent être anticipés pour éviter 
les surcharges des systèmes de traitement.

F7. Organiser les efforts pour une nouvelle 
politique de l’eau grâce à une instance de 
coordination et de suivi

La conciliation entre préservation de la res-
source et besoins des collectivités en matière 
d’équipements nécessite un espace de dia-
logue structuré entre acteurs pour construire 
des arbitrages partagés.   
La commission locale de l’eau (CLE) du 
SAGE Nappes profondes constituera un 
espace de dialogue et de coordination des 
actions entre les acteurs de l’urbanisme et 
ceux de l’eau.

F5. Développer les mécanismes de solida-
rité territoriale pour améliorer l’accès à 
d’autres ressources

Le renforcement de la solidarité territoriale 
en matière d’eau passe par une diversifi-
cation des ressources mobilisables et un 
meilleur maillage des réseaux. Plusieurs 
leviers sont identifiés :

> Réutilisation des eaux : Identifier les 
sources d’eaux usées traitées pouvant être 
valorisées, dans un objectif d’économie de la 
ressource.

> Interconnexion des réseaux : Favoriser 
les interconnexions entre structures de pro-
duction d’eau potable pour sécuriser l’accès 
à la ressource.

> Mobilisation des ressources de substitu-
tion : Mise en œuvre du projet des Champs 
captants du Médoc (objectif : -10 millions de 
m³/an de prélèvements sur la Gironde d’ici 
2030).

> Identification de nouvelles sources : 
Développer de nouveaux captages dans une 
logique de solidarité territoriale, en cohé-
rence avec le SAGE Nappes Profondes et les 
services de l’eau du SCoT.
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G1. Favoriser la sobriété énergétique en 
maîtrisant les consommations du parc bâti 
et en encourageant le recours aux énergies 
renouvelables et de récupération

La sobriété énergétique passe d’abord par la 
réduction des consommations. Le SRADDET 
invite à valoriser toutes les ressources locales 
pour diversifier la production d’énergie, tout 
en plaçant la multifonctionnalité des sols 
comme critère clé pour juger les projets.

> Réhabiliter les logements pour faire dis-
paraître les « passoires énergétiques », en 
s’appuyant sur des outils comme le DPE.
> Étendre cet effort à l’ensemble du parc ter-
tiaire et public.
> Favoriser les équipements performants et 
les raccordements aux réseaux de chaleur/
froid, via des périmètres de développement 
définis.
> Encourager des études multicritères inté-
grant les performances énergétiques.
> Veiller aux consommations spécifiques 
liées à certains projets ou usages.

Les territoires de l’aire métropolitaine borde-
laise devront mener une politique ambitieuse 
de soutien à la rénovation des logements au 
travers des documents d’urbanisme locaux 
mais surtout de leurs PCAETs.

G. Économiser l’énergie et engager la 
transition énergétique

La transition énergétique repose en priorité 
sur la réduction des consommations, avant 
même le développement de nouvelles capa-
cités de production. 

Le SRADDET (Schéma Régional d’Amé-
nagement, de Développement Durable 
et d’Égalité des Territoires) encourage la 
valorisation des ressources locales et la 
diversification des énergies renouvelables. 
Dans ce cadre, le critère de multifonction-
nalité des sols devient central pour évaluer 
la pertinence des projets, en conciliant pro-
duction énergétique, sobriété foncière et 
préservation des équilibres territoriaux.
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G3. Développer et adapter les infrastruc-
tures de distribution énergétique

La transition énergétique implique d’op-
timiser, densifier et adapter les réseaux 
et infrastructures existants pour accom-
pagner le développement des énergies 
renouvelables.

> Réseaux de chaleur et de froid : repé-
rer les potentiels de déploiement, favoriser 
leur extension dans les centralités (même 
hors métropole) et identifier les polarités 
urbaines comme secteurs prioritaires. Les 
PLU peuvent définir des périmètres dans les-
quels le raccordement devient obligatoire.
> Adaptation du réseau électrique : repen-
ser l’architecture du réseau centralisé, 
renforcer ou créer des postes sources (avec 
RTE/Enedis) pour répondre aux besoins des 
abonnés et aux objectifs de développement 
des ENR.
> Stockage de l’énergie : autoriser et accom-
pagner la mise en place d’infrastructures de 
stockage (batteries, hydrogène…) sur l’en-
semble du territoire métropolitain.
> Valorisation de la chaleur : encourager les 
équipements exploitant la chaleur fatale ou 
géothermique.
> Infrastructures d’avitaillement : déve-
lopper les réseaux nécessaires pour la 
distribution de nouvelles énergies (GNV, 
hydrogène...).

G2. Favoriser la production décentra-
lisée d’énergies renouvelables et de 
récupération

Pour s’assurer d’une augmentation de la 
production d’ENR dans de bonnes condi-
tions environnementales et d’acceptation 
sociale,  il est nécessaire de définir les prin-
cipes généraux de leur implantation.

> Privilégier l’implantation des ENR sur sols 
déjà artificialisés : grands parkings, toitures, 
friches...
> Éviter les centrales au sol sur espaces natu-
rels, agricoles et forestiers, sauf contreparties.
> Définir des zones propices aux ENR dans 
les documents d’urbanisme et via les SDE à 
l’échelle EPCI.
> Appuyer les PCAET par un volet solaire 
(cadastre), des études de potentiel biomasse 
(bois, biodéchets, CIVE) et géothermie 
(usages individuels ou collectifs).
> Développer l’agrivoltaïsme dans la limite 
de 1 % de la SAU (≈ 300 ha / 250 GWh pour 
la métropole).
> Intégrer les centrales solaires flottantes, 
dans le respect des milieux naturels.
> Veiller à ce que l’urbanisme ne freine pas 
les projets réglementairement conformes 
(ex. : éolien).
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H1. Améliorer la prise en compte de la 
valeur agronomique des sols

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
identifier et protéger les terres à forte valeur 
agronomique pour soutenir la production 
agricole locale et faciliter le déploiement 
d’équipements assurant le retour à la terre 
de la matière organique

H2. Faciliter la mise en œuvre des équipe-
ments permettant la gestion des espaces 
agricoles

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
prendre en compte les besoins des exploi-
tations situées en zones inondables et 
permettre l’implantation d’équipements 
agricoles sur des sols déjà artificialisés pour 
améliorer la gestion de ces milieux.

H3. Développer une vision intégrée de la 
filière des matériaux

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
encourager :

> L’usage de matériaux géo et biosourcés, en 
veillant à ne pas concurrencer les activités 
agricoles nourricières.
> L’écoconstruction pour réduire et stabiliser 

G4. Favoriser l’écologie industrielle et les 
installations nécessaires à la transition 
énergétique

L’émergence de sites intégrés, comme 
la démarche « Zone industrielle Bas  
Carbone » à Bordeaux ou le pôle d’énergies 
renouvelables de Soussans, illustre la néces-
sité d’une organisation territoriale favorable 
à la mutualisation des infrastructures de 
production et à l’écologie industrielle.

H. Valoriser les sols nourriciers et  
préserver les ressources du sous-sol

L’autosuffisance alimentaire – soit la capa-
cité d’un territoire à couvrir les besoins de sa 
population avec sa propre production – sup-
pose la protection active des sols agricoles 
les plus fertiles. Le SCoT vise à préserver 
ces sols nourriciers tout en réduisant la 
dépendance aux matériaux importés pour la 
construction. La valorisation des ressources 
locales (agricoles, minérales, biosourcées) 
devient un levier stratégique pour répondre 
aux enjeux alimentaires, environnementaux 
et de résilience du territoire.
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H5. Développer le transport fluvial ou fer-
roviaire des ressources

Le maintien des infrastructures ferroviaires, 
maritimes et fluviales existantes permettant 
le transport des ressources minérales consti-
tue une priorité. 

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
permettre la mise en place d’aménagements 
et de plateformes de transbordement pour 
faciliter le transport des matériaux pondé-
reux par voie fluviale ou ferrée.

I. Favoriser l’économie circulaire 
pour réduire les matières résiduelles 
en améliorant leur recyclage et leur 
valorisation

L’économie circulaire vise à limiter le gas-
pillage des ressources et la production 
de déchets en favorisant la durabilité, le 
recyclage et la réutilisation. Elle engage 
un changement de modèle, d’une logique 
linéaire vers une société plus sobre. Dans 
cette dynamique, l’écologie industrielle et 
territoriale repose sur la coopération entre 
acteurs économiques d’un même territoire 
pour mutualiser les ressources, optimiser les 
flux et renforcer la résilience des systèmes 
productifs.

les besoins en matériaux non renouvelables.
> Le réemploi des matériaux issus de la 
déconstruction pour limiter les extractions 
et les déchets.

Dans cette perspective, les documents d’ur-
banisme locaux doivent :
> favoriser les installations nécessaires au 
recyclage des matériaux, notamment sur la 
rive droite qui est faiblement dotée
> identifier les surfaces nécessaires près 
des emprises logistiques pour permettre le 
transbordement des matériaux
> prévoir dans les grands projets d’aménage-
ment des surfaces dédiées à ces opérations

H4. Établir un équilibre concerté entre 
la valorisation des gisements locaux et la 
préservation de l’environnement

Il convient de rechercher un approvision-
nement local des territoires en ressources 
minérales, en rapprochant autant que pos-
sible, les lieux de production et les lieux 
de consommation des granulats, dans une 
logique de diminution des émissions de 
GES. L’ouverture de nouvelles carrières est 
conditionnée à la limitation des impacts 
environnementaux, paysagers, agricoles, 
patrimoniaux et climatiques et devra préser-
ver les zones humides avérées.
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J. Limiter la pollution de l’air

Le SCoT vise à réduire l’exposition aux pol-
luants en intégrant la qualité de l’air dans 
les choix d’aménagement, de mobilité et de 
localisation des projets.

J1. Aménager différemment

L’aménagement doit intégrer la lutte contre 
la pollution de l’air :
> Davantage de place pour les mobilités 
actives (notamment dans les centres-bourgs 
et près des écoles).
> Une densification maîtrisée pour éviter les 
effets de « rue canyon ».
> Des parkings-relais bien situés pour encou-
rager covoiturage et auto-partage.
> Le fret ferroviaire valorisé pour réduire le 
trafic poids lourds.

I1. Amplifier le tri à la source des déchets 
puis poursuivre le développement des 
solutions de traitement

Il s’agit de renforcer le tri à la source des 
déchets recyclables et de développer les 
installations spécialisées pour compléter et 
affiner ce tri.

I2. Développer l’économie circulaire 
et notamment l’écologie industrielle 
territoriale

Les PCAET doivent intégrer un axe dédié à 
l’économie circulaire et à l’écologie indus-
trielle dans leur programme d’actions.

I3. Renforcer les aménagements pour amé-
liorer et faciliter le recyclage

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
prévoir les équipements nécessaires au tri et 
à la collecte et, si besoin, au traitement des 
déchets.
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K1. Améliorer la connaissance sur l’em-
preinte et la séquestration carbone

Les documents d’urbanisme locaux et les 
PCAET doivent donner une vision claire 
des émissions ou de l’empreinte carbone à 
l’échelle de leur périmètre.

K2. Développer et poursuivre une nou-
velle gestion du socle agricole, naturel et 
forestier

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
permettre les constructions nécessaires à 
la gestion des espaces agricoles, naturels 
et forestiers. Une étude sur leur capacité 
actuelle et potentielle de séquestration car-
bone est à prévoir lors de l’élaboration des 
PLUi/PLU.

K3. Allier renaturation et séquestration 
carbone

Les sites de renaturation peuvent devenir 
des supports de projets comptabilisant la 
séquestration liée aux plans de gestion. Une 
coopérative carbone territoriale faciliterait 
l’émergence de ces projets.

J2. Réglementer pour réduire l’exposition 
aux polluants atmosphériques

Une moindre exposition aux polluants passe 
par l’encadrement de la localisation des 
constructions, la mise en place de secteurs à 
circulation contrôlée et l’intégration de pres-
criptions dans les documents d’urbanisme 
pour limiter les nuisances. Les PCAET 
devront cibler les émissions liées au chauf-
fage au bois, tandis que ports et aéroports 
devront permettre l’alimentation électrique 
lors des escales.

K. Réduire les émissions de gaz à effet 
de serre et favoriser la séquestration 
carbone

Le SCoT engage le territoire dans une straté-
gie bas carbone en agissant sur la réduction 
des émissions et en valorisant le potentiel de 
séquestration offert par les sols, les espaces 
naturels et la renaturation.
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L1. Conforter une armature économique 
structurée autour des grands corridors 
d’échanges de l’aire métropolitaine

Le SCoT affirme le rôle structurant des prin-
cipaux axes de communication (rocade, 
A10, A63, A62, N89) comme support d’une 
armature économique métropolitaine. Ces 
corridors, déjà jalonnés de zones d’activités, 
concentrent des emplois logistiques, indus-
triels, tertiaires et innovants.

Parmi les pôles identifiés :
> Bordeaux Aéroparc, pôle d’excellence de 
l’aéronautique ;
> Zone de fret de Bruges et zone indus-
trialo-portuaire du Bec d’Ambès, liées à la 
logistique ;
> A63 (Bersol – Pierroton) : près de 10 000 
emplois ;
> A10 (Ambarès-et-Lagrave – Carbon-Blanc) 
: environ 7 000 emplois ;
> Technopole Montesquieu : 2 000 emplois 
dans les filières innovantes ;
> A62 (Cadaujac – Ayguemortes) : 1 500 
emplois ;
> N89 (Artigues-près-Bordeaux – Beychac-et-
Caillau) : 2 500 emplois ;
> Zone d’activités de Tresses et les zones 
au sud de l’aéroport à Saint-Jean-d’Illac, à 
valoriser.

L’aire métropolitaine bordelaise 
active, un territoire en essor

L’aire métropolitaine bordelaise connaît 
une dynamique économique soutenue, por-
tée par un tissu d’activités diversifié, une 
attractivité renforcée et une croissance 
démographique continue. 

Ce développement s’accompagne de nou-
veaux défis en matière de foncier, de mobilité, 
d’emploi et d’équilibre territorial, appelant 
une action publique coordonnée et durable.

L. Un développement économique per-
formant pour accompagner les trans-
formations économiques, fluidifier les 
échanges

Le développement économique s’organise 
autour des grands axes d’échanges, en lien 
avec les mutations en cours. L’enjeu : renfor-
cer les connexions logistiques, soutenir la 
transition et mieux répartir les activités sur 
l’aire métropolitaine.

L’aire métropolitaine bordelaise active, 
un territoire en essor
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L3. Accompagner la politique de réin-
dustrialisation et soutenir les filières 
stratégiques et émergentes

Le SCoT soutient les objectifs nationaux de 
réindustrialisation, auxquels l’aire métro-
politaine bordelaise peut répondre grâce à 
ses atouts. Il s’agit de favoriser l’innova-
tion, améliorer l’attractivité du territoire, 
accompagner les entreprises, et garantir 
une cohérence territoriale pour les nou-
velles implantations industrielles.

Le SCoT doit ainsi offrir des conditions 
d’accueil adaptées aux filières émergentes, 
en lien avec les stratégies nationales et 
régionales.

L4. Définir et identifier des sites préféren-
tiels de réindustrialisation

La réindustrialisation ne repose pas uni-
quement sur l’accueil de grands projets 
comme les gigafactories, mais aussi sur le 
développement de PMI et d’ETI, qui doivent 
pouvoir accéder à des sites adaptés. Le 
SCoT prévoit l’identification de zones à fort 
potentiel industriel et de zones prioritaires 
d’implantation, en lien avec les grandes stra-
tégies nationales et régionales.

Le SCoT invite à conforter ces polarités éco-
nomiques par une offre foncière qualitative, 
en cohérence avec les objectifs de sobriété, 
et une bonne accessibilité multimodale.

L2. Améliorer l’accessibilité au quotidien et 
conforter un réseau performant de grandes 
liaisons nationales et internationales

Le SCoT vise une amélioration globale des 
mobilités, à toutes les échelles :

> Liaisons du quotidien : maillage local à 
consolider pour intensifier les services.
> Réseau routier : appui sur le RRIR (Réseau 
Routier d’Intérêt Régional) en complément 
du réseau national.
> Ferroviaire : le GPSO (Grand Projet 
du Sud-Ouest) améliore les liaisons 
Bordeaux-Toulouse-Dax-Espagne, avec des 
aménagements à prévoir (gare d’Hourcade, 
AFSB).
> Aéroportuaire : le développement des 
plateformes doit allier qualité, sobriété 
foncière et énergétique. Les aérodromes 
de Bordeaux-Yvrac et Saucats/Léognan 
peuvent s’inscrire dans cette dynamique.
> Portuaire : renforcer les liaisons fluviales 
et maritimes, en identifiant les installations 
nécessaires et en anticipant des emplace-
ments logistiques pour voyageurs et fret.
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L5. Intégrer les activités productives sur 
les sites du port de Bordeaux et l’écono-
mie fluviale dans la stratégie de l’aire 
métropolitaine

Le SCoT soutient le développement de 
l’économie fluvio-maritime, combinant 
transport maritime, construction navale et 
filières industrielles implantées autour du 
complexe industrialo-portuaire (chimie, 
agroalimentaire, BTP, recyclage…). Le Grand 
Port Maritime de Bordeaux (GPMB), avec 
ses terminaux de Bassens, Grattequina et 
Bordeaux Port de la Lune, constitue un levier 
stratégique régional.

Quatre grands objectifs sont fixés : réintégrer 
l’interface portuaire dans les échanges régio-
naux, faire évoluer le modèle économique 
dans une logique écologique, renforcer l’éco-
système portuaire et articuler port et ville.

Les documents d’urbanisme locaux devront 
intégrer les enjeux liés aux risques naturels, 
à la fragilité des ressources en eau potable 
et à la vulnérabilité des sites en bord de 
Garonne.

Les parcs industriels devront favoriser 
l’intensification des usages, intégrer les 
normes environnementales, et garantir une 
bonne desserte via les différents réseaux de 
transport.
Le soutien aux structures comme les fablabs, 
pépinières d’entreprises ou tiers-lieux est 
aussi essentiel pour encourager la création 
de nouvelles entreprises au sein de l’écosys-
tème éco-industriel.

Enfin, une planification claire et prévisible 
de l’usage du sol est indispensable. Les orien-
tations sur les espaces à renaturer peuvent 
contribuer à faciliter ces implantations.

Les projets doivent également garantir 
une prévention effective des risques tech-
nologiques et sanitaires, la protection des 
ressources en eau ainsi que la préservation 
des milieux naturels (zones humides, boi-
sements, par exemple), de la biodiversité et 
des continuités écologiques, en cohérence 
avec les objectifs de neutralité carbone et de 
sobriété foncière. Ces objectifs sont égale-
ment à rechercher dans les zones industrialo 
portuaires.
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L7. Organiser le développement des activi-
tés logistiques en cohérence avec l’équilibre 
territorial et environnemental

La logistique constitue un enjeu d’aménage-
ment et d’impact environnemental fort. Le 
SCoT encourage une meilleure répartition 
des fonctions logistiques sur le territoire, en 
intégrant davantage le fluvial et le ferroviaire. 
Cela implique de prioriser les localisations 
compatibles avec le report modal, la décar-
bonation et la production d’énergie locale, 
tout en réduisant les nuisances (bruit, trafic, 
pollution).

L’implantation de sites logistiques doit viser 
l’optimisation foncière, la multifonctionna-
lité et l’accessibilité en transports collectifs 
ou partagés. Les bords de Garonne et les 
zones de fret ferroviaire offrent des oppor-
tunités pour développer des infrastructures 
dédiées (quais, zones de stockage…). Le 
recours à la voie d’eau pour desservir le cœur 
d’agglomération est aussi privilégié.

L6. Faciliter le développement des sites de 
formation et de recherche

Le SCoT soutient le développement d’une 
offre de formation complète et diversifiée à 
travers l’ensemble du territoire. Cela passe 
par la requalification et la rénovation des 
campus existants, dans un objectif de mixité 
fonctionnelle et sociale, mais aussi par la 
poursuite de la construction de logements 
étudiants adaptés en nombre, en qualité et 
en localisation.

Le SCoT encourage également l’émergence 
de services numériques en renforçant le 
maillage territorial de structures d’innova-
tion (tiers-lieux, fab-labs, pépinières…). Le 
soutien aux instituts de formation profes-
sionnelle et d’apprentissage est essentiel 
pour garantir l’accès à une main-d’œuvre 
qualifiée dans tous les secteurs d’activité du 
territoire.
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M1. Développer l’accueil d’activités éco-
nomiques sur les grands sites dédiés et les 
opérations d’aménagement

Le SCoT appuie le développement écono-
mique sur de grands sites stratégiques, parmi 
lesquels l’OIN Bordeaux-Euratlantique, arti-
culée autour de la gare Saint-Jean, et trois 
OIM : Bordeaux Aéroparc (filière ASD), 
Bordeaux Inno Campus (recherche et santé) 
et l’Arc Rive Droite (économie de la tran-
sition). Ces opérations visent à articuler 
innovation, emploi et cohésion territoriale. 
Le projet ZIBAC sur Bassens illustre cette 
ambition d’industrialisation sobre en car-
bone, portée par des acteurs engagés dans 
une logique d’écologie industrielle (ZIRI).

M2. Équilibrer le développement éco-
nomique par des Opérations d’Intérêt 
Territorial (OIT)

Les opérations d’intérêt territorial (OIT), 
situées en couronne, structurent l’écono-
mie locale et intercommunale. Elles visent à 
diversifier les activités, optimiser le foncier 
et encourager les pratiques durables.

M. Opérer une meilleure répartition 
des activités et des emplois dans tous 
les territoires pour un développement 
économique équilibré

L’équilibre territorial de l’économie métro-
politaine repose sur une diversité de sites 
adaptés aux spécificités des lieux : centra-
lités urbaines, grands sites d’accueil, zones 
d’activités, espaces agricoles ou forestiers. 

Cette organisation s’inscrit dans les stra-
tégies régionales (SRADDET, SRDEII), les 
dynamiques locales (CoNECT, schéma éco-
nomique de la Métropole) et les dispositifs 
nationaux (Territoires d’industrie, France 
2030). Elle vise à renforcer la proximité, 
l’inclusion des territoires périphériques et 
la transition vers un modèle plus sobre et 
résilient.
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M5. Organiser l’évolution des pôles com-
merciaux et de services

Le SCoT encourage des pratiques commer-
ciales de proximité à l’échelle des quartiers 
et bassins de vie, en privilégiant des formats 
adaptés (moins de 2 500 m²) dans les centra-
lités, nœuds d’interconnexion ou autour des 
gares. 
L’évolution des pôles commerciaux doit 
s’inscrire dans une logique de densification 
des centralités et d’accessibilité aux trans-
ports en commun.

Plusieurs niveaux de polarités commerciales 
sont identifiées.

Les pôles commerciaux régionaux qui 
jouent un rôle clé dans l’attractivité métro-
politaine en attirant une clientèle au-delà 
de l’agglomération, à l’échelle départemen-
tale ou régionale. Leur dynamisme repose 
sur la combinaison d’un hypermarché, d’une 
galerie marchande et de grandes surfaces 
spécialisées. Ils sont intégrés dans des pro-
jets plus larges (portes métropolitaines) 
visant à diversifier les usages urbains et à 
favoriser la mixité fonctionnelle, notamment 
en réduisant la place de la voiture et en inté-
grant des activités artisanales.

Les pôles commerciaux d’agglomération 
ont un rayonnement plus restreint, limité à 
une partie de l’agglomération. Leur vocation 

M3. Développer les portes de la métropole 
bordelaise

Les portes métropolitaines, à l’interface 
entre Bordeaux Métropole et les EPCI 
voisins, constituent des leviers de déve-
loppement majeurs. Dotées de grandes 
emprises foncières et d’une bonne accessi-
bilité, elles nécessitent une requalification 
pour accueillir de nouvelles fonctions (acti-
vités, habitat, renaturation…). 
Parmi elles : Porte du Lac, Aéroport, 
Bordeaux Inno Campus, Arcins Garonne, 
Hauts de Garonne, Plaine Sud Garonne. 
Des portes de la couronne complètent cet  
ensemble : Artigues / Tresses, Cadaujac /
Martillac, Carbon-Blanc / Sainte-Eulalie, 
Pian-Médoc.

M4. Conforter des centralités économiques 
de services dans les cœurs de ville (CES)

Les polarités de services déjà présentes dans 
les centres urbains doivent être confortées 
pour accueillir des activités économiques 
tournées vers les habitants (santé, culture, 
commerces, artisanat, tiers-lieux, etc.) et des 
équipements publics structurants. Reliées 
ou à relier au SERM, elles participent à un 
maillage territorial équilibré, renforcé par le 
développement du logement social à proxi-
mité pour limiter les déplacements et la 
congestion.
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Dans le cas spécifique de l’hypercentre 
métropolitain, toute implantation ou trans-
formation commerciale y est conditionnée 
par des réaménagements urbains visant à 
renforcer la mixité fonctionnelle et la diver-
sité des commerces.

L’hypercentre peut accueillir de nouveaux 
équipements commerciaux, à condition 
qu’ils accompagnent des projets urbains 
structurants et respectent des principes de 
mobilité durable (réduction du stationne-
ment, intégration au tissu urbain, etc.).

L’implantation d’activités liées au e-com-
merce (drive, point relais…) doit se faire 
dans les lieux prioritaires. Toute extension 
commerciale doit respecter des conditions 
strictes : logique de proximité, mixité fonc-
tionnelle, lien avec les mobilités durables, 
complémentarité avec le tissu existant et 
absence de concurrence avec les sites éco-
nomiques dédiés.

principale est de répondre aux besoins quo-
tidiens et occasionnels des habitants, sans 
viser l’attractivité régionale. Ils sont généra-
lement structurés autour d’un hypermarché 
avec une galerie marchande, mais avec une 
diversité commerciale moindre que les pôles 
régionaux.

Les pôles commerciaux d’équilibre 
qui assurent une fonction de proximité 
moyenne, permettent de limiter les dépla-
cements motorisés. Ils s’organisent autour 
d’un magasin généraliste accompagné de 
commerces spécialisés et de moyennes 
surfaces discount. Leur extension est stric-
tement encadrée pour éviter qu’ils ne se 
transforment en pôles commerciaux de plus 
grande envergure. 

Les pôles de proximité se situent à l’échelle 
du quartier et répondent aux besoins 
essentiels des habitants, principalement ali-
mentaires et de services. Ils peuvent prendre 
plusieurs formes : centre-ville, centre-bourg, 
faubourgs ou barrières urbaines. Leur rôle 
est central dans l’animation urbaine et le 
développement des mobilités douces.
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complément de l’accès routier, constitue une 
priorité.

N3. Optimiser le foncier économique dans 
les zones d’activités identifiées

Les zones d’activités doivent viser la sobriété 
foncière, l’intensification des usages et 
l’adaptation climatique. Trois types sont à 
distinguer : sites à vocation économique, 
compatibles avec des usages mixtes, ou évo-
lutifs vers l’habitat. 

L’analyse foncière doit intégrer l’accessibi-
lité (transports en commun), la nature de la 
propriété, l’occupation et l’état des sols et du 
bâti, la localisation et les activités en place.

Les extensions doivent s’appuyer sur 
l’existant et intégrer mobilités durables, 
diversification des fonctions, qualité pay-
sagère, renaturation, trame verte et bleue, 
biodiversité et économie circulaire. 

Toute nouvelle zone doit démontrer l’ab-
sence d’alternative, une desserte efficace, 
une réglementation adaptée et des engage-
ments forts en matière environnementale, 
architecturale, paysagère, de gestion de l’eau 
et des déchets.

L’intégration urbaine repose sur une requali-
fication des sites, une régulation de l’emprise 
voirie/stationnement et une inscription dans 

N. Transformer les zones économiques 
face aux défis fonciers, énergétiques et 
climatiques

Les zones économiques sont appelées à 
évoluer sous l’effet de la sobriété foncière et 
des exigences de résilience. Plus intenses, 
connectées et autonomes, elles devront 
s’adapter aux grands objectifs du SCoT 
bioclimatique.

N1. Accompagner la mutation des sites 
économiques en renouvellement

Adapter les documents d’urbanisme pour 
requalifier les zones existantes, encourager 
la mixité d’usages et l’intégration urbaine, 
tout en maintenant leur vocation écono-
mique. Les conditions de transformation 
varient selon chaque site.

L’intégration de logements dans ces opé-
rations n’est pas automatique et devra être 
étudiée au cas par cas, notamment au regard 
de l’accessibilité et des nuisances générées 
ou subies.

N2. Prioriser l’intensification autour des 
mobilités structurantes

Favoriser le développement économique à 
proximité des gares du SERM pour renfor-
cer l’accessibilité et l’attractivité des sites, en 
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N5. Offrir un cadre économique de qua-
lité à la mesure des attentes des acteurs 
économiques

Créer des espaces économiques attractifs, 
adaptés aux nouvelles pratiques (coworking, 
télétravail…), intégrant une offre de services 
pour les salariés. Appuyer ce développe-
ment sur des schémas intercommunaux 
pour renforcer l’attractivité et la cohérence 
du territoire.

O. Concilier développement et valori-
sation des filières liées aux ressources 
locales et au patrimoine

L’économie locale, agricole, forestière et tou-
ristique façonne l’identité du territoire. Cette 
richesse invite à soutenir des filières ancrées 
dans les spécificités locales, tout en les adap-
tant aux enjeux de transition écologique et 
de résilience.

O1. Favoriser une économie de proximité 
de qualité

L’économie de proximité soutient l’emploi 
local et l’accès aux services du quotidien. 
Elle constitue un levier essentiel pour ren-
forcer l’ancrage économique des territoires 
métropolitains.

un projet d’aménagement global.
N4. Intégrer les enjeux énergétiques et cli-
matiques dans l’évolution des zones et des 
activités économiques

Les zones d’activités doivent s’adapter aux 
défis climatiques par une requalification 
associant densification, nouvelles formes 
urbaines (R+1/R+2), et efficacité énergétique. 

L’économie circulaire est à valoriser via la 
réduction, le réemploi et le recyclage des 
matériaux. Le développement des énergies 
renouvelables, notamment en toiture, est à 
intégrer, tout comme l’usage de matériaux 
bio-sourcés et locaux. La végétalisation des 
sites, essentielle pour limiter les îlots de 
chaleur et les risques d’inondation, doit être 
renforcée.

Les documents d’urbanisme locaux devront 
encadrer cette transition en veillant à l’in-
tégration paysagère, architecturale et 
environnementale, et à une gestion durable 
des espaces (eaux pluviales, stationnement, 
paysages, trame verte et bleue, biodiversité).
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O4. Valoriser le tourisme comme activité 
économique à part entière

Le SCoT vise une offre touristique écores-
ponsable en s’appuyant sur les atouts  
locaux : développement du tourisme de 
proximité, adaptation aux enjeux envi-
ronnementaux et valorisation des filières 
d’excellence (agriculture, viticulture).

Les parcours touristiques doivent être mis 
en réseau et connectés aux transports en 
commun, au fleuve et aux mobilités douces. 
L’offre d’hébergement marchand pourra être 
localisée aux croisements de ces itinéraires 
ou à proximité d’équipements touristiques 
majeurs.

Les documents d’urbanisme locaux devront 
anticiper les besoins en foncier pour accom-
pagner ces évolutions, notamment sur les 
rives, vallons et espaces de nature en péri-
phérie de l’agglomération.

O2. Développer une agriculture respon-
sable et résiliente

Le développement d’un réseau de zones 
d’activités agricoles, adaptées aux spéci-
ficités locales, participe à la structuration 
économique de l’aire métropolitaine. 

Intégrées dans les documents d’urbanisme, 
elles doivent permettre une production, une 
transformation et une distribution locales, 
en lien avec les circuits de proximité. 
Le MIN de Bordeaux Brienne constitue un 
levier majeur pour renforcer cette agricul-
ture durable et consolider les parcs agricoles 
du territoire.

O3. Poursuivre la valorisation des 
espaces forestiers et de leurs services 
écosystémiques

Les massifs forestiers offrent des services 
variés (biodiversité, loisirs, ressources), sou-
vent difficiles à quantifier.

Leur valorisation passe par la filière bois 
et d’autres projets, comme des « maisons 
de la forêt et du bois », pour renforcer 
leur rôle économique, écologique et tou-
ristique, notamment dans les Landes et 
l’Entre-deux-Mers.
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P. Elargir et connecter le réseau  
de mobilités pour tous les territoires 

Pour répondre aux besoins du quotidien et 
réduire la dépendance à la voiture indivi-
duelle, le SCoT bioclimatique mise sur un 
réseau de mobilités plus accessible, plus 
connecté et moins émissif. 

Il s’agit de renforcer l’offre de transports en 
commun, de développer les mobilités actives 
et de mieux relier les centralités, les services 
et les lieux de vie à l’échelle de toute l’aire 
métropolitaine.

P1. Structurer un réseau express de trans-
port adapté à l’horizon 2030

Le Service Express Régional Métropolitain 
(SERM) est le socle du réseau de transport 
structurant à horizon 2030. Articulé autour 
de trois lignes ferroviaires (Arcachon–
Libourne, Pointe de Grave – Pessac - Gare 
Saint-Jean, Saint-Mariens–Langon), il vise 
à irriguer l’ensemble du territoire métropo-
litain, avec 300 km de voies modernisées et 
54 haltes ferroviaires rénovées.

Garantir à tous un accès égal aux ser-
vices, aux équipements, aux mobilités 
et aux aménités du quotidien

Le SCoT bioclimatique porte l’ambition 
d’un territoire sobre, accessible et équilibré, 
garantissant à tous un égal accès aux ser-
vices, aux équipements, aux mobilités et aux 
aménités du quotidien.

Face au changement climatique, il s’agit de 
réduire l’artificialisation des sols, de mieux 
relier urbanisation et transports collectifs, 
et de soutenir les mobilités bas carbone 
(SERM, cars express, vélo…).

Cette ambition s’appuie aussi sur la valori-
sation des patrimoines paysagers, bâtis et 
culturels, pour faire de chaque territoire un 
espace attractif et inclusif, adapté aux défis 
de demain.

L’aire métropolitaine bordelaise 
sobre et équilibrée, 
un territoire à bien vivre
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Le SERM et ses extensions s’appuient sur 
des plateformes comme Covoit’Modalis pour 
structurer une offre de covoiturage express, 
en particulier sur les autoroutes A62, A10, 
les axes D910 vers Lacanau et RN89, avec 
développement prévu de voies réservées sur 
ces itinéraires.

Enfin, le développement des hubs multimo-
daux – qu’ils soient ferroviaires ou routiers 
– s’articule autour de trois fonctions :

> Hubs de rabattement, notamment aux 
terminus tramway (Blanquefort, Eysines–
Cantinolle, Le Haillan, Pessac-Alouette...),
> Hubs de connexion, à l’intersection tram/
train (Bruges, Bègles, Pessac),
> Hubs structurants, avec impact régional 
(parkings relais, pôles d’activité).

Ces pôles, en lien avec les centralités 
urbaines, économiques et de services, 
doivent aussi devenir des lieux de vie : 
recharge électrique, location de vélos/
voitures, coworking, services partagés et 
meilleure intégration urbaine.

Un volet routier, complémentaire au ferro-
viaire, comprend six lignes de cars express, 
dont deux déjà opérationnelles (Créon–
Bordeaux, Blaye–Bordeaux) et quatre à  
venir :

> Ceinture ouest (Aéroparc, InnoCampus, 
gare de Beautiran),
> Bordeaux–Nord–bassin d’Arcachon,
> Bordeaux–Médoc,
> Bordeaux–Val de l’Eyre.

Le réseau BEX (bus express métropolitain) 
viendra renforcer cette offre avec sept lignes 
supplémentaires, dont :

> Pellegrin–Thouars–Malartic,
> Saint-Jean–Artigues,
> Presqu’île–Campus,
> Artigues–Saint-Aubin,
> Intra-rocade, extra-rocade,
> Ligne circulaire boulevard.

Ces infrastructures favorisent les liaisons 
rapides entre pôles d’emplois, territoires 
ruraux, centres urbains et zones périurbaines, 
tout en renforçant l’intermodalité (tram, bus, 
hubs de mobilité, parkings relais). L’objectif 
est d’assurer connectivité et équilibre ter-
ritorial par le maillage des centralités et la 
mutualisation des services.
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Entre 2023 et 2026, plusieurs projets structu-
rants ont vu le jour :

> Haltes ferroviaires ouvertes ou à  
venir : Le Bouscat Sainte-Germaine (2023), 
La Médoquine à Talence (2025).
> Aménagements de pôles : Bassens, 
Caudéran, Lagrave-d’Ambarès.
> Mobilité douce : +60 % d’infrastructures 
cyclables.
> Parc relais : extensions à La Buttinière 
(+250) et Galin (+200).
> Pont Simone-Veil (2024) : nouvelle liaison 
Garonne.

D’ici 2030, de nouveaux projets sont pro-
grammés :

> Finalisation du RER métropolitain (prévi-
sion : 55 000 voyageurs/jour),
> Voies d’entrecroisement sur la rocade, bar-
reaux de liaison,
> Prolongements TBM (Villeneuve-d’Ornon/
Léognan, Gradignan).

Le programme CoNECT permet :

> Des projets spécifiques dans l’Entre-deux-
Mers : plateformes et aires de covoiturage, 
pistes cyclables (dont optimisation de la 
Lapébie), nouvelles lignes de cars (dont 
ligne 470),
> Le développement de services transver-
saux (Libourne – Beautiran via Créonnais),

P2. Connecter au réseau express une offre 
de proximité

Les pôles multimodaux doivent être implan-
tés de manière équilibrée sur l’aire du SCoT 
(nœuds autour de la rocade, axes structu-
rants, entrées de ville). Ils ont vocation à :

> Soutenir une mobilité durable (recharge 
VE, location vélos, covoiturage…),

> Offrir des lieux de vie : bureaux, coworking, 
services, parkings mutualisés.

Le rabattement est déployé autour des ter-
minus tramway :

> Blanquefort, Eysines-Cantinolle, Le 
Haillan-Rostand, Pessac (centre et Alouette), 
Villenave-Pyrénées, La Gardette–Bassens–
Carbon Blanc.

Ce maillage s’articule avec les gares du 
SERM :

> Blanquefort, Bruges, Pessac Alouette, 
Bègles,

> et avec les centres-villes : Mérignac, Pessac, 
Floirac-Arena.
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L’objectif est aussi d’optimiser les arrêts sur 
certaines lignes express, en ciblant les pôles 
stratégiques pour préserver des temps de 
parcours efficaces.

Les documents d’urbanisme locaux devront 
accompagner ce maillage express, en faci-
litant l’implantation des infrastructures  et 
des pôles d’échange nécessaires.

P4. Adapter les infrastructures aux mobili-
tés actives, sécurisées et connectées

Le territoire déploie un réseau hiérarchisé 
de mobilités actives, combinant liaisons 
longues intercommunales et maillages de 
proximité. Le réseau vélo express (ReVe) 
assure des trajets rapides (12 à 15 km) entre 
centralités, zones d’activités et pôles de ser-
vices. Il est jalonné de services adaptés : 
stationnement, lieux de pause, ateliers de 
réparation.

Ce réseau est complété par :

> des pistes cyclables locales (max. 4 km), 
bandes sur chaussée ou trottoirs,
> des voies en site propre le long des cor-
ridors de transport express,
> un réseau de proximité pour les modes 
actifs : piétons, vélos, déplacements du 
quotidien.

> La promotion de la mobilité inter-entre-
prises (PMIE), par ex. Hermès à Loupes.

P3. Déployer un réseau express adapté aux 
enjeux de 2040

Pour renforcer l’accessibilité et réduire 
l’usage de la voiture individuelle, le terri-
toire mise sur un réseau express combinant 
train, cars et covoiturage. Objectif : propo-
ser une offre fluide, régulière et attractive, 
connectant les centralités et répondant aux 
besoins quotidiens de déplacement.

Le SERM porte cette ambition, avec des des-
sertes ferroviaires plus fréquentes et une 
montée en puissance des cars express et 
axes de covoiturage express. Ce réseau vise 
des temps de trajet compétitifs, des horaires 
renforcés en heure de pointe, et une meil-
leure connexion entre réseaux urbains et 
interurbains.

À l’horizon 2040, plusieurs corridors de 
mobilité express sont identifiés à l’étude :

> RN89 (Bordeaux > Libourne), Créon > 
Targon, Rive droite Garonne ( jusqu’à 
Langoiran),
> Beautiran > Créon > Libourne, Saint-Selve, 
Le Barp / Belin-Béliet (ligne 411),
> Route de Lacanau (vers Sainte-Hélène / 
Salaunes) – ligne 421.
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Des liaisons fluviales de proximité, notam-
ment depuis les Portes de l’Entre-deux-Mers 
et Montesquieu vers Bordeaux Métropole, 
sont également envisagées.

Un maillage de circulations douces (à pied et 
à vélo) doit accompagner ces services dans 
un rayon de 1 à 3 km, en lien avec les équi-
pements du quotidien et les réseaux express, 
pour favoriser le transfert modal.

À l’ouest, une boucle forestière multimo-
dale est proposée, jouant aussi un rôle de 
bande coupe-feu. Elle relierait Saint-Aubin, 
Saint-Médard, Martignas, Saint-Jean-d’Illac, 
Cestas, Léognan, jusqu’à Beautiran.

La liaison Est vise aussi à connecter les 
polarités de l’Entre-deux-Mers et pour-
rait intégrer un axe «vélo sportif» pour les 
usages cyclables intensifs.

P5. Démultiplier les services de mobilités 
sur tous les territoires

Un réseau de proximité doit être développé 
pour répondre aux besoins du quotidien, 
notamment dans les zones peu denses. Le 
transport à la demande et des navettes 
électriques de rabattement peuvent assu-
rer la liaison vers les centralités.

L’offre sera renforcée par le développement 
des mobilités fluviales, avec trois nouvelles 
liaisons :

> Lormont Bas – Cité du Vin
> Quinconces – Bastide/Darwin – Les 
Hangars
> La Benauge – Bègles
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Cette approche permet de préserver les sols 
tout en améliorant l’accessibilité pour tous.

Q2. Renforcer et constituer les centra-
lités autour des nœuds de transports 
structurants

Les centralités sont un levier majeur pour 
organiser le territoire autour de pôles bien 
desservis, réduire les déplacements en voi-
ture et optimiser l’usage des transports 
collectifs. 

Elles structurent l’accueil des logements, des 
services, des commerces et des équipements.

Le SCoT propose une caractérisation fine 
et non hiérarchique des centralités, en fonc-
tion des spécificités géographiques (vallons, 
forêts, bords de Garonne…), de leur attracti-
vité, de leurs fonctions urbaines et de leur 
accessibilité en transports. Cette typologie 
distingue :

> les portes métropolitaines et centralités 
de couronne,
> les centralités économiques de services 
(CES), 
> les cœurs de villes et de bourgs,
> les centralités en devenir sur les axes de 
transports en commun
> les zones commerciales et d’activités
> les centralités de gares

Q. Intensifier les centralités proches 
des transports collectifs sur tous les 
territoires 

Le SCoT bioclimatique privilégie le déve-
loppement dans les centralités de vie, de 
services et d’équipements, bien desservies 
par les transports collectifs. L’enjeu : les 
relier à un réseau de mobilités bas carbone 
pour faciliter les trajets quotidiens et garan-
tir un cadre de vie accessible et durable.

Q1. Constituer un réseau de centralités en 
cohérence avec l’offre de transports, de 
services et d’équipements du quotidien

Le SCoT vise à limiter les déplacements 
en voiture en renforçant la proximité entre 
habitat, services et transports. Il s’agit de 
concentrer les équipements et commerces 
du quotidien dans des centralités bien 
desservies.

Les priorités sont de :

> densifier les opérations à proximité des 
centres,
> créer un réseau de mobilités variées pour 
relier les centralités,
> intensifier l’offre de services dans les 
centres et organiser leur répartition sur le 
territoire.
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Q3. Aapter les densités aux contextes 
locaux

Le SCoT promeut une densification adap-
tée  aux spécificités locales, en valorisant 
les sites déjà desservis ou transformables. 
L’objectif est de limiter l’étalement, en mobi-
lisant les tissus existants (cœurs de bourg, 
quartiers de gare, zones commerciales…).

Les formes urbaines doivent s’ajuster aux 
qualités bâties et paysagères, aux capaci-
tés d’accueil et à la présence de transports 
collectifs. Les projets s’appuient sur la 
réhabilitation, les dents creuses ou la 
démolition-reconstruction.

La perméabilisation des sols, la végétalisa-
tion et des formes bâties plus qualitatives 
accompagnent cette évolution, en particulier 
dans les quartiers en mutation.

Ces espaces doivent évoluer vers plus de 
mixité fonctionnelle, en combinant habitat, 
activités, services et nature. La densification 
y sera progressive, adaptée aux contextes 
bâtis et paysagers, en valorisant les oppor-
tunités de réhabilitation, de transformation 
des zones commerciales, ou encore de recon-
version des “dents creuses”.

La qualité des formes urbaines (architec-
ture, typologies, perméabilisation des sols…) 
est au cœur de la stratégie. Certains sites, 
aujourd’hui peu structurés, doivent être qua-
lifiés pour accueillir de nouveaux logements 
et équipements, tout en intégrant la nature 
en ville.

Les quartiers de gare représentent un fort 
potentiel : ils peuvent devenir des lieux de 
vie et de services de proximité, intégrant 
coworking, petits commerces, artisanat et 
circuits courts.
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R2. Assurer une production de logements à 
la hauteur des besoins des territoires 

Le SCoT vise une production de logements 
suffisante, accessible et diversifiée, pour 
répondre à la croissance démographique et 
aux besoins de tous les publics.

Il s’agit de :

> diversifier les formes d’habitat (locatif, 
accession, individuel, collectif),
> mobiliser les gisements existants (vacance, 
friches, bureaux…),
> requalifier le parc ancien,
> favoriser l’inclusion, notamment pour les 
jeunes, les ménages modestes, les personnes 
âgées ou en situation de handicap.

Le logement social et les aires d’accueil 
pour les gens du voyage sont également des 
leviers d’équilibre territorial.

R. Répondre aux besoins des habitants : 
se loger, travailler, étudier, se soigner... 

Le SCoT bioclimatique vise à répondre aux 
besoins essentiels des habitants en soute-
nant une offre de logements diversifiée et 
accessible, proche des services, mobilités et 
emplois, tout en respectant une sobriété fon-
cière à l’échelle de tous les territoires.  

R1. Adapter les équilibres démographiques 
aux besoins des territoires

Le SCoT anticipe une croissance démogra-
phique soutenue, avec plus de 1,2 million 
d’habitants attendus à l’horizon 2040. Cette 
dynamique, contrastée selon les territoires, 
impose d’adapter l’offre de logements, de 
services et d’équipements.

Il s’agit de développer une offre suffi-
sante, diversifiée et adaptée aux contextes 
locaux, en mobilisant notamment les loge-
ments vacants, les friches ou les bureaux à 
reconvertir.

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
intégrer ces objectifs à leur échelle, en lien 
avec les PLH, pour répondre aux besoins 
actuels et futurs des habitants.
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Une approche différenciée de la couronne 
métropolitaine :

> Dans le Médoc : croissance modérée, 
recentrée sur les centralités, pour préserver 
le cadre de vie.
> Dans les Landes et Graves : conforter les 
centralités bien desservies, en lien avec les 
attentes locales.
> Dans l’Entre-deux-Mers : soutenir la 
dynamique urbaine dans les communes de 
couronne, condition de viabilité des investis-
sements publics (notamment en transport), 
tout en maîtrisant la croissance dans les 
communes plus éloignées.

R4. Soutenir l’effort de production de loge-
ments dans les centralités de la géographie 
préférentielle

La production de logements doit être prio-
ritairement concentrée dans les enveloppes 
urbaines existantes, en s’appuyant sur le 
recyclage et l’intensification des tissus 
bâtis.

R3. Répartir de façon équilibrée la produc-
tion de logements à l’échelle de chacun des 
territoires

La production de logements doit s’ancrer 
en priorité dans les centralités existantes : 
cœurs de bourgs, cœurs de ville, quartiers 
de gare. Cette stratégie favorise la sobriété 
foncière et le réinvestissement des espaces 
déjà urbanisés.

Les objectifs de production doivent être spa-
tialisés en fonction des capacités, contraintes 
et atouts propres à chaque commune, tout 
en respectant le projet global du SCoT.

Plusieurs leviers sont mobilisables à l’échelle 
du territoire de Bordeaux Métropole :

> optimiser les sites identifiés le long des 
axes de transports collectifs (tram, BEX, 
SERM),
> valoriser les sites d’extension urbaine avec 
des densités adaptées aux contextes,
> encadrer le foncier diffus, en renforçant 
l’action sur le renouvellement urbain et les 
opérations privées.
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R5. Garantir la production de logements 
locatifs sociaux publics ou privés dans un 
souci d’équilibre territorial

Le SCoT fixe un objectif clair : produire une 
offre locative sociale répartie de manière 
équitable sur l’ensemble du territoire, pour 
répondre aux besoins croissants et garantir 
la cohésion sociale.

Les territoires doivent viser au moins 40 % 
de logements sociaux dans la production 
globale. Les communes non soumises à la loi 
SRU doivent tendre vers 15 % de leur parc. 
Les communes déficitaires doivent mettre 
en œuvre une politique volontariste pour 
atteindre les 25 % réglementaires (SRU ou 
Bail Réel Solidaire).

Une part significative de la production 
sociale (environ 30 %) doit concerner les 
logements très sociaux (PLAI ou PST), 
sauf dans les secteurs déjà très dotés, où un 
rééquilibrage territorial est nécessaire.

Les PLH doivent préciser les objectifs et 
les moyens de mise en œuvre, y compris en 
mobilisant le parc locatif privé via des dis-
positifs comme l’acquisition-réhabilitation, 
le conventionnement ou les programmes 
animés par des opérateurs agréés.

Plusieurs leviers permettent de mobiliser ce 
gisement :

> Résorption de l’habitat vacant ou 
dégradé, notamment dans les cœurs de 
bourgs et petites villes,

> Rénovation avec changement d’usage, 
surélévation ou extension,

> Démolition-reconstruction,

> Optimisation des dents creuses ou 
grandes parcelles,

> Reconversion de bureaux ou bâtiments 
obsolètes, par changement de destination.

Les logements vacants constituent un 
gisement prioritaire à réactiver, avec un 
fort potentiel pour améliorer l’offre tout 
en valorisant le patrimoine et en limitant 
l’artificialisation.

L’habitat pavillonnaire peut aussi faire 
l’objet d’une intensification douce, par 
redécoupage ou adaptation à des formes 
intergénérationnelles.

Enfin, des outils comme le bail à réhabilita-
tion, la vente d’immeubles à rénover (VIR) 
ou le DIIF peuvent soutenir la remise sur le 
marché de biens vacants.
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R7. Intensifier les efforts de réhabilitation 
du parc ancien

La revitalisation de l’habitat ancien dans les 
centralités est un levier essentiel pour amélio-
rer l’offre, limiter l’artificialisation et préserver 
le patrimoine. Elle passe par des actions 
ciblées : recyclage, acquisition-amélioration,  
démolition-reconstruction, valorisation des 
dents creuses.

Les priorités sont :
> la réhabilitation du parc locatif social,
> la requalification du bâti ancien, en mainte-
nant les habitants en place,
> la résorption de l’habitat indigne,
> l’amélioration énergétique et phonique, en 
visant la neutralité carbone à 2050,
> la valorisation du patrimoine bâti.

Les PLH doivent soutenir cette dynamique 
via :
> des dispositifs animés (PIG, OPAH...),
> l’accompagnement des ménages dans la 
rénovation,
> le soutien aux réhabilitations thermiques 
dans le parc public et privé,
> l’attention à la qualité des réseaux (télépho-
nie, Internet…).

Ces efforts doivent se poursuivre pour garan-
tir un parc économe en énergie, accessible et 
durable. 

R6. Permettre à tous un parcours résiden-
tiel choisi, de qualité et adapté aux besoins 

Garantir à chacun un parcours résidentiel 
fluide et adapté suppose de proposer une 
offre diversifiée, à la fois en statuts d’oc-
cupation (locatif social et privé, accession), 
en tailles et en formes (individuel, collectif, 
intermédiaire).

Les Programmes Locaux de l’Habitat (PLH) 
doivent anticiper les besoins des ménages 
fragiles ou en situation de précarité, en 
veillant à un équilibre géographique des 
logements d’urgence, temporaires ou très 
sociaux. Chaque EPCI devrait proposer au 
moins une solution d’accueil ou d’insertion.
L’offre doit également intégrer des solutions 
pour les publics spécifiques :
> habitat transitoire ou accompagné (pen-
sion de famille, résidence sociale, etc.),
> solutions adaptées pour les personnes 
âgées, handicapées ou en perte d’autonomie,
> logements accessibles et environnements 
adaptés (voirie, équipements, commerces, 
transports),
> hébergements pour jeunes : foyers, rési-
dences sociales, colocations solidaires, etc.

Ces efforts doivent être coordonnés avec 
le PDALHPD 2024-2030 de la Gironde et 
intégrer une logique de solidarité intergéné-
rationnelle et territoriale.
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Un tableau synoptique de l’armature territo-
riale et des sites prioritaires de la production 
de logements regroupe les besoins de loge-
ments et les sites de réalisations associés à 
la proximité des services, des équipements, 
des pôles d’emplois et de mobilités.
 
Une armature territoriale des centralités 
organisées par niveau d’intensité

Les centralités qui constituent l’armature 
territoriale sont organisées en six catégories, 
variables et différenciées selon leur implan-
tation sur le territoire en termes de tissu 
urbain et de « vie urbaine » caractérisée par 
l’offre de services et de commerces du quo-
tidien, d’équipements (parcs, équipements 
culturels, écoles, etc.).

Les six catégories identifiées sur le territoire 
sont :
> les portes métropolitaines et de la couronne
> les centralités économiques et de services
> les cœurs de ville
> les centralités en devenir
> les secteurs commerciaux et ‘activités
> les quartiers de gare.

Un tableau synoptique de l’armature territo-
riale des centralités organisées par niveaux 
d’intensité identifie les sites prioritaires de 
production de logements au cœur des cen-
tralités proposées sur le territoire de l’aire 
métropolitaine bordelaise.

R8. Orienter le rééquilibrage territorial sur 
les sites prioritaires de la production de 
logements

Le rééquilibrage territorial, support de la 
production de logements, repose sur une 
combinaison de plusieurs mesures qui 
convergent toutes vers le même objectif : 
décliner les principes de sobriété foncière 
en partant de l’échelle large du territoire 
de l’aire métropolitaine pour se concrétiser 
plus finement à l’échelle des communes, 
voire infracommunale.
 
Une armature territoriale construite 
autour de sites prioritaires de la produc-
tion de logements

La réorganisation de l’équilibre territorial 
s’appuie sur une armature territoriale pro-
posant une géographie préférentielle axée 
sur l’intensification des centralités liées aux 
lieux de vie, aux lieux de consommation, 
aux équipements et aux nœuds d’intermo-
dalité. Les sites prioritaires de la production 
de logements, identifiés par EPCI se répar-
tissent sur les centralités de gare, des portes 
métropolitaines, les centralités à renforcer, 
les cœurs de villes, les centralités en deve-
nir, les zones commerciales et d’activités en 
évolution. 
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Préserver les sols perméables, limiter l’arti-
ficialisation et redonner de la place au «non 
construit» sont essentiels pour lutter contre 
les îlots de chaleur, les inondations, et favori-
ser un environnement plus sain.

Illustration 1 – Un paysage identitaire qui 
fabrique les lieux

Les paysages spécifiques du territoire – col-
lines, vallons, vignes, prairies, forêts – doivent 
être préservés et valorisés. Les aménage-
ments doivent s’y adapter, en tenant compte 
des particularités locales et en s’intégrant au 
tissu urbain.

Illustration 2 – Adapter les typologies au pay-
sage urbain

La ville de demain est une ville nature : elle 
perméabilise ses sols, multiplie les surfaces 
plantées, et gère l’eau comme une ressource. 
Cela permet d’améliorer le confort ther-
mique, de réduire les îlots de chaleur et de 
renforcer la biodiversité.

S. Préserver et enrichir la qualité de vie 
dans les territoires

Le SCoT bioclimatique cherche à amélio-
rer le confort urbain tout en protégeant les 
habitants face aux risques climatiques. Il 
mise sur la valorisation des patrimoines 
paysagers et bâtis, et sur une offre culturelle 
élargie, accessible à tous, pour renforcer l’at-
tractivité et le cadre de vie dans l’ensemble 
des territoires.

S1. Améliorer le confort urbain

Le confort urbain est au cœur des réponses 
à apporter face au changement climatique, 
à la perte de biodiversité et aux besoins de 
qualité de vie. Il repose sur une approche 
intégrée du paysage, des formes urbaines, 
de la nature en ville et de la gestion de l’eau.

Le paysage structure le territoire par ses 
continuités physiques et écologiques, qui 
conditionnent les aménagements. Il agit 
aussi comme régulateur climatique, capable 
d’absorber le CO₂, d’humidifier l’air et de 
limiter les risques naturels.

Illustration 5 – Préserver des espaces com-
muns paysagers généreux
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Dans les zones inondables, les formes 
urbaines doivent anticiper la montée des 
eaux :
> rez-de-chaussée traversants,
> stationnements intégrés sans consommer 
de pleine terre,
> bâtiments conçus pour résister ou s’adap-
ter aux inondations.

Illustration 7 – Formes urbaines permettant 
la montée des eaux

Les formes urbaines elles-mêmes participent 
au confort :

> en offrant des hauteurs différenciées, selon 
les contextes (R+1 à R+4 dans les bourgs, plus 
haut dans les zones à valoriser),
> en libérant des espaces en pleine terre et 
en ouvrant des vues sur le grand paysage.

Illustration 6 – Hauteurs variées selon le 
contexte

Enfin, les toitures deviennent une ressource :
> jardins d’infiltration,
> bassins de rétention,
> terrasses collectives ou partagées.

Illustration 9 – Exploiter la «cinquième 
façade»

Les espaces publics jouent un rôle central. 
Ils doivent devenir accueillants, actifs et 
confortables en toute saison :

> plantation d’arbres adaptés au climat,
> installation d’ombrages, pergolas, voiles 
mobiles,
> intégration de jeux d’eau, fontaines, zones 
fraîches,
> utilisation de matériaux drainants et de 
teintes claires.

Illustration 3 – Espace public accueillant / 
Illustration 4 – Choix d’essences adaptées 
au climat / Illustration 8.2 – Matériaux per-
méables et surfaces plantées généreuses

L’eau devient un support de projet :

> collectée depuis les toitures,
> infiltrée par des noues paysagères,
> utilisée pour arroser, rafraîchir, créer des 
jeux ou des bassins temporaires,
> valorisée comme ressource pour les usages 
domestiques.

Illustration 6 – Systèmes de stockage/infiltra-
tion / Illustration 8.1 – Faire projet avec l’eau
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Cette offre peut être complétée par une 
proposition plus occasionnelle, dédiée aux 
promeneurs : visites de sites historiques, 
paysages, sites de production, expositions 
itinérantes, ou encore événements ponctuels 
(conférences, arts de la rue…).

Valoriser le patrimoine et l’identité locale

Le cadre de vie repose sur une diversité 
de paysages, formes urbaines, savoir-faire 
locaux et histoires partagées. 

Il s’agit de :

> réhabiliter les bâtiments sous-utilisés 
(publics ou industriels) pour accueillir de 
nouvelles fonctions culturelles ;
> réintégrer le patrimoine délaissé, y com-
pris le patrimoine « ordinaire » ;
> favoriser les plans de restauration et de 
valorisation du bâti existant.

Les habitants sont les ambassadeurs de leur 
territoire : ce sont eux qui transmettent les 
identités locales. Ils doivent être associés à 
cette dynamique de valorisation.

S2. Valoriser l’attrait culturel et touris-
tique pour renforcer le rayonnement du 
territoire

Le territoire du SCoT dispose d’un riche 
patrimoine culturel, naturel et historique, 
levier d’attractivité pour les habitants 
comme pour les visiteurs. L’enjeu est de 
proposer une offre culturelle de proximité 
pour tous, tout en structurant un tourisme 
durable et intégré, connecté aux mobilités 
bas carbone.

Une culture du quotidien au service des 
habitants

L’offre culturelle doit être répartie de 
manière équilibrée sur l’ensemble des ter-
ritoires pour garantir un accès à la culture 
dans un rayon de vie quotidien, accessible 
en transports en commun. Elle complète les 
centralités avec une offre régulière : ciné-
mas, concerts, théâtre, expositions…

Les petites villes et villages peuvent ainsi 
renforcer leur attractivité et dynamiser la vie 
locale, en faisant de la culture un levier de 
rencontres et de partage, au-delà des seules 
fonctions résidentielles ou commerciales.
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Les séquences du fleuve peuvent faire l’objet 
d’une démarche de projet cohérente :

> Médoc-Estuaire,
> Presqu’île d’Ambès-Dordogne,
> Garonne-Port de la Lune,
> Garonne-Sud.

L’enjeu est d’assurer une complémentarité 
des projets et une articulation fine avec les 
mobilités douces et collectives, pour un tou-
risme accessible à tous et ancré dans les 
territoires.

Mobiliser les acteurs et les outils locaux

Les communes doivent :
> mobiliser leurs documents d’urbanisme 
locaux pour permettre l’émergence d’équipe-
ments culturels, de loisirs et touristiques,
> associer tous les publics : personnes âgées, 
en situation de précarité, jeunes, familles, 
personnes en situation de handicap,
> soutenir le commerce local par une offre de 
circuit court et la tenue de marchés en lien 
avec les flux touristiques.

Créer des parcours culturels, touristiques 
et de loisirs

Le territoire peut s’appuyer sur les 
dynamiques existantes (comme le GR 
métropolitain – 160 km), pour proposer des 
parcours thématiques :
> circuits de randonnée, vélos-tours, itiné-
raires nature, routes des vins,
> promenades le long du fleuve, circuits 
gastronomiques,
> parcours culturels (chemin de Saint-
Jacques-de-Compostelle, découverte du 
patrimoine…).

Une offre structurée et coordonnée d’évé-
nements et de programmations culturelles 
(festivals, expositions, marathons, etc.) peut 
renforcer ce maillage.

Structurer un tourisme fluvial durable

Le fleuve devient un espace à vivre. La 
Garonne, la Dordogne et l’estuaire forment 
une épine dorsale touristique qui articule :

> des navettes fluviales (Macau, Médoc, 
presqu’île d’Ambès...),
> des ports et haltes nautiques connectés aux 
modes doux (vélos, navettes électriques),
> un maillage de mobilités bas carbone.
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Les clés de lecture  
du SCoT bioclimatique  
de l’aire métropolitaine bordelaise

> Le document d’orientation et d’objectifs,  
comment le lire, le comprendre et le mettre en œuvre

> L’encadrement jurisprudentiel et législatif des prérogatives du SCoT

> La notion de compatibilité entre le SCoT et les documents d’urbanisme locaux
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Lorsque les mesures du D2O indiquent 
« les PLU doivent … », il s’agit de mesures 
qui relèvent d’un caractère obligatoire, des 
mesures au degré de contrainte le plus élevé, 
dont la mise en œuvre est obligatoire pour 
l’atteinte des objectifs du SCoT. 

Lorsque les mesures du D2O indiquent  
« les PLU peuvent… », il s’agit de mesures qui 
ont un caractère incitatif, de propositions 
qu’il est souhaitable de mettre en œuvre en 
vue d’atteindre les objectifs du SCoT. Ces 
recommandations n’ont pas de caractère 
obligatoire.

Le document d’orientation et d’objec-
tifs, comment le lire, le comprendre et 
le mettre en œuvre

Le PAS décline les objectifs du SCoT regrou-
pés autour de 4 ambitions.

Le document d’orientation et d’objectifs 
[D2O], traduit règlementairement les objec-
tifs du PAS et se compose également de 
quatre ambitions. 

Chaque orientation est déclinée selon les 
modalités suivantes :

> Dans le D2O, chaque « ambition » se com-
pose de « principes » mentionnés par une 
lettre. Le titre du principe correspond à la 
stratégue poursuivie par le SCoT, en cor-
respondance avec les objectifs du Projet 
d’aménagement stratégique [PAS]

> Chaque « principe » se décline en « mesures », 
mentionnées par une lettre et un chiffre cor-
respondant à la déclinaison des orientations 
sous la forme la plus normative. Les mesures 
portent des formulations précises de ce qu’il 
est nécessaire de mettre en œuvre dans les 
démarches sectorielles, communales, com-
munautaires ou de projet pour répondre à 
l’objectif.
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schémas de cohérence territoriale, mais leur 
compatibilité avec les orientations générales 
et les objectifs qu’ils définissent ». Le Conseil 
d’Etat ajoutant « ces schémas ne peuvent 
légalement édicter, en dehors des exceptions 
expressément prévues par le législateur, de 
règles contraignantes opposables aux docu-
ments d’urbanisme ».
 
Ainsi, sauf exception, le SCoT est un docu-
ment d’orientation. Son objet principal est 
de déterminer les orientations générales de 
l’organisation de l’espace et les grands équi-
libres entre les espaces urbains et à urbaniser 
et les espaces ruraux, naturels, agricoles et 
forestiers. 

Il est par ailleurs tenu d’intégrer l’ensemble 
des documents de planification et corps 
de règles spécifiques qui s’imposent à lui. 
Le SCoT a donc une fonction clé : déve-
lopper une vision du territoire qu’il couvre 
dans le respect de la hiérarchie des normes 
d’urbanisme. 

Le SCoT possède aussi une limite : il s’agit 
d’encadrer le pouvoir des auteurs des plans 
locaux d’urbanisme sans se substituer à eux.
 
La tentation est évidemment forte de débor-
der un peu de ce cadre et de contraindre 
exagérément le pouvoir de ces derniers. 
Il faut lire le SCoT pour ce qu’il est, un docu-
ment d’orientation, et donc à neutraliser ses 

L’encadrement jurisprudentiel et légis-
latif des prérogatives du SCoT

Il convient de préciser le rôle des SCoT dont 
la portée a été précisée au sein d’une juris-
prudence constante du Conseil d’Etat. 

En effet, la capacité « normative » des SCoT 
ayant été précisée à plusieurs reprises par le 
Conseil d’État, ce schéma doit « se borner à 
fixer des orientations et des objectifs ». 

Plus particulièrement, dans un arrêt en 
date du 18 décembre 2017, le Conseil d’Etat 
rappelle le rôle des SCoT et leur portée à 
l’égard des PLU (CE 18 décembre 2017, asso-
ciation « Regroupement des organismes de 
sauvegarde de l’Oise et Le petit rapporteur 
mesnilois, req. n°395216 : Mentionné aux 
Tables du Rec. CE.). Cette décision illustre 
le contrôle exercé par le juge sur le respect 
du rapport de compatibilité entre le PLU et 
le SCoT, dans un cas où le SCoT comporte 
des orientations précises formulées en des 
termes très prescriptifs.
 
En l’espèce, le Conseil d’Etat rappelle qu’« 
il appartient aux auteurs des plans locaux 
d’urbanisme, qui déterminent les partis 
d’aménagement à retenir en prenant en 
compte la situation existante et les perspec-
tives d’avenir, d’assurer, ainsi qu’il a été dit, 
non leur conformité aux énonciations des 
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plans locaux d’urbanisme (PLU) sont soumis 
à une simple obligation de compatibilité avec 
ces orientations et objectifs. Le choix a donc été 
fait d’éviter de parler de « prescriptions » quand 
il s’agit des dispositions du document d’orienta-
tions et d’objectifs. 

Source : https://www.conseil-etat.fr/fr/
arianeweb/CE/decision/2017-12-18/395216

dispositions trop prescriptives en leur don-
nant une portée souple. C’est la démarche 
adoptée par la décision Société Davalex du 
12 décembre 2012 (n° 353496 : BJDU 2/2013, 
p. 97), s’agissant de l’appréciation du rap-
port de comptabilité entre une autorisation 
délivrée au titre de la législation de l’aména-
gement commercial avec le SCoT.
 
Cette solution est possible dès lors que, 
comme le rappelle la décision, « pour 
apprécier la compatibilité d’un plan local 
d’urbanisme avec un schéma de cohérence 
territoriale, il appartient au juge administra-
tif de rechercher, dans le cadre d’une analyse 
globale le conduisant à se placer à l’échelle 
de l’ensemble du territoire couvert en pre-
nant en compte l’ensemble des prescriptions 
du document supérieur, si le plan ne contra-
rie pas les objectifs qu’impose le schéma, 
compte tenu des orientations adoptées et 
de leur degré de précision, sans rechercher 
l’adéquation du plan à chaque disposition 
ou objectif particulier ».

Il est dès lors important de faire la distinction 
juridique entre la portée et les « compé-
tences » qui relèvent d’un SCoT et celles qui 
relèvent des PLU. Les confusions issues 
de l’avis sont de nature à occasionner de 
fausses informations au public qui dès lors 
pourrait considérer que les SCoT seraient 
aussi des PLU, des Plans Climat et des docu-
ments cadre sur les politiques agricoles. Les 
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du document supérieur, sans rechercher l’adé-
quation du plan à chaque disposition ou objectif 
particulier. » 

Pour résumer, la notion de compatibilité consiste 
à respecter « l’esprit » des orientations du SCoT 
sans pour autant contredire la bonne atteinte 
des objectifs fixés dans le SCoT.

La notion de compatibilité entre le 
SCoT et les documents d’urbanisme 
locaux

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
décliner de manière concrète les orientations 
du SCoT selon le principe de compatibilité. 

Cette notion laisse aux EPCI une certaine 
marge de manoeuvre pour préciser et déve-
lopper les orientations du SCoT et établir des 
projets d’aménagement de leur territoire. Cette 
notion contribue à la mise en oeuvre du prin-
cipe de libre administration des collectivités 
territoriales en permettant aux communes et 
aux intercommunalités d’exercer leurs compé-
tences en matière de planification.
 
Le rapport de compatibilité entre le SCoT et les 
documents d’urbanisme locaux s’apprécie selon 
un faisceau de critères. 

Autrement dit, ce n’est pas par la lecture d’une 
seule mesure, qu’elle soit prescriptive ou seu-
lement une recommandation, ou d’une seule 
carte thématique, qu’il convient d’analyser pour 
apprécier le rapport de compatibilité entre les 
documents mais bien par la prise en compte 
d’un faisceau de critères.
  
Depuis la jurisprudence du Conseil d’Etat du 
18 décembre 017 (n°395216), cette notion de 
compatibilité doit s’apprécier « dans le cadre 
d’une analyse globale conduisant à de placer à 
l’échelle de l’ensemble du territoire couvert en 
prenant en compte l’ensemble des prescriptions 
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Les tableaux synoptiques 
construits sur les 4 ambitions du SCoT 

> L’ambition 1 | 4 - L’aire métropolitaine bordelaise bioclimatique, 
un territoire grandeur nature 

> L’ambition 2 | 4 - L’aire métropolitaine bordelaise économe, 
un territoire ressource 

> L’ambition 3 | 4 - L’aire métropolitaine bordelaise active, 
un territoire en essor

> L’ambition 4 | 4 - L’aire métropolitaine bordelaise sobre et équilibrée, 
un territoire à bien vivre



Ambition 1 : L’aire métropolitaine 
bordelaise bioclimatique, un territoire 
grandeur nature. 
 
Objectifs du PAS 
 
S’adapter aux changements climatiques  
 
 Anticiper les risques d’inondations et adapter les 

territoires à la présence de l’eau. Réf. Principes A, C 
 Réduire l’exposition des territoires au risque incendie et 

aménager les interfaces forestières. Réf. Principe C 
 Concevoir l’aménagement du territoire en harmonie 

avec le milieu géographique et ses vulnérabilités. Réf. 
Principes A, B, C, D 

 
Engager la solidarité territoriale autour du cycle de l’eau 
 
 Placer l’eau et ses dynamiques au cœur du projet 

d’aménagement.  
Réf. Principes C, F 

 Adopter un principe de solidarité amont-aval pour la 
gestion de l’eau à l’échelle des bassins versants.  
Réf. Principe C 

 Préserver la qualité des eaux à l’échelle des bassins 
versants.  
Réf. Principes A, F 

 Protéger les zones humides et leurs fonctionnalités. 
Réf. Principes A, B 

 
Renouveler le lien à la nature et aux paysages par le biais 
d’une armature bioclimatique  
 
 Constituer un climatiseur naturel de corridors de 

fraîcheur autour d’une armature naturelle 
bioclimatique. Réf. Principe A 

 Conforter le réseau écologique du territoire et 
contribuer à préserver la biodiversité. Réf. Principes A, B, 
D 

 Augmenter la présence de la nature ressourçant par 
une armature bioclimatique. Réf. Principe A 

 Mettre l’armature bioclimatique au service de la 
valorisation des paysages. Réf. Principes A, B, D  

 
Préserver et restaurer les fonctionnalités des sols 
agricoles, naturels et forestiers 
 
 Préserver les espaces naturels remarquables et les 

cœurs de biodiversité. Réf. Principes A, B, E.  
 Préserver le potentiel agronomique de l’aire 

métropolitaine.  
Réf. Principes B, H, D.  

 Engager la renaturation pour restaurer les 
fonctionnalités des sols.  
Réf. Principes A, B, C, D, E, S. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Principes et mesures du D2O 
 
Principe 
A. Renouveler et renforcer le lien à la nature et aux paysages par l’aménagement 
d’une armature bioclimatique naturelle 
Mesures : 
A1. Préserver la diversité des paysages à toutes les échelles  
A2. Constituer un climatiseur naturel de corridors de fraîcheur par une armature 
naturelle bioclimatique  
A3. Placer l’eau et les milieux aquatiques au cœur de l’aménagement du territoire  
A4. Affirmer les trames vertes, bleues et brunes en réseau écologique 
multifonctionnel. 

Principe 
B. Préserver les paysages agricoles, naturels et forestiers et restaurer leurs 
fonctionnalités  
Mesures : 
B1. Préserver les fonctionnalités des sols agricoles, naturels et forestiers  
B2. Préserver les continuités écologiques et les cœurs de biodiversité  
B3. Préserver les terroirs viticoles et prendre en compte leurs évolutions  
B4. Renforcer la protection des terroirs agricoles et favoriser l’agriculture locale  
B5. Préserver les milieux forestiers et valoriser leurs fonctionnalités  
B6. Valoriser les espaces de nature urbains  
B7. Préserver une grande partie d’espaces agricoles naturels et forestiers [ENAF] au 
sein des enveloppes urbaines.  

Principe 
C. Adapter l’aménagement du territoire aux changements climatiques  
Mesures : 
C1. Prendre en compte l’aggravation des risques d’inondations pour protéger les 
personnes et les biens  
C2. Adapter le territoire aux risques d’inondations par des solutions fondées sur la 
nature  
C3. Réduire l’exposition des territoires aux risques d’incendie de forêts et aménager 
les lisières forestières. 
C4. Adapter l’aménagement du territoire aux risques mouvements de terrain et retrait-
gonflement des argiles  
C5. Assurer la gestion des risques technologiques et industriels,  
C6. Identifier des bassins de risques dans une approche multirisques. 

Principe 
D. Conforter l’armature bioclimatique par la renaturation  
Mesures : 
D1. Identifier et caractériser les espaces agricoles naturels et forestiers [ENAF] au sein 
des enveloppes urbaines au regard de l’armature bioclimatique  
D2. Reconnaitre les zones préférentielles de renaturation et leurs conditions de 
restauration  
D3. Aménager les deux côtés des lisières pour améliorer la qualité des sols, de l’eau et 
de l’air. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Les indicateurs de suivi 
 
 
Indicateurs de l’armature Bioclimatique naturelle 

 Famille d’indicateurs permettant d’évaluer la protection des 
milieux aquatiques et de la biodiversité : 

- Linéaire de haies  

- Prairies sensibles pour des bonnes conditions agricoles te 
environnementales 

- Poursuite des inventaires d’identification des zones 
humides 

- Poursuite des politiques de maîtrise foncière pour les 
espaces naturels sensibles (ZPENS, ENS, PEANP) 

 
 
Indicateurs des territoires agricoles, naturels et forestiers 

 Famille d’indicateurs concernant d’assurer le suivi de 
l’évolution du socle agricole, naturel et forestier : 

- Friches agricoles 

- Couvert forestier 

- Arrachages viticoles 

- ENAF protégés au sein des enveloppes urbaines 
 
 
Indicateurs de la prise en compte des risques et l’adaptation 
climatique 

 Famille d’indicateurs concernant les risques naturels et 
technologiques :  

- Inondations 

- Risques technologiques 

- Feux de forêt 

- Mouvements de terrain 
 
 
Indicateurs de renaturation  

 Famille d’indicateurs permettant d’évaluer la protection des 
milieux aquatiques et de la biodiversité : 

- Renaturation des cours d’eau 

- Mesures compensatoires  

- Surfaces désimpermeabilisés et sites préférentiels de 
renaturation 

- Protection des zones humides 

- Indicateurs de suivi pour la transition écologique et le 
paysage 

 



Ambition 2 - L’aire métropolitaine bordelaise 
économe, un territoire ressource 

Mesures du PAS 
 
Assurer une sobriété foncière  
 
 Réduire la consommation d’espaces  

agricoles, naturels et forestiers en rationalisant le 
développement urbain. Réf. Principes E, Q 

 S’inscrire dans la trajectoire d’une  
réduction décennale de 50% des consommations 
foncières. 
 Réf. Principes A, B, E, Q 

 
Assurer une sobriété énergétique  
 
 Promouvoir la sobriété et la maîtrise de l’énergie. Réf. 

Principe G 
 Organiser et développer une production énergétique 

locale.  
Réf. Principe G 

 
Préserver durablement la ressource en eau  
 
 Anticiper et répondre aux besoins en eau potable en 

préservant les nappes profondes. Réf. Principe F 
 S’inscrire dans une trajectoire de neutralité carbone et 

de réduction de la pollution atmosphérique. Réf. 
Principe 

 Réduire les gaz à effet de serre et augmenter la 
séquestration carbone. Réf. Principes G, J 

 Limiter la pollution de l’air. Réf. Principes G, J 
 
Engager une nouvelle gestion des ressources dans le 
cadre de l’adaptation au changement climatique  
 
 Favoriser une utilisation économe et rationnelle des 

matériaux de construction afin de préserver les 
ressources et de limiter les importations de matériaux. 
Réf. Principes H, I 

 Poursuivre la transformation et notamment la 
décarbonation de l’économie. Réf. Principes H, I 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Principes et mesures du D2O 
Principe 
E. Rationaliser l’occupation des sols par l’intensification  
Mesures : 
E1. Inscrire la trajectoire ZAN du SCoT  
E2. Contenir l’urbanisation dans les enveloppes urbaines définies  
E3. Réduire la consommation des ENAF au sein des EU 
E4. Fixer les conditions d’un développement économe en foncier  
E5. Rationaliser l’occupation des sols  
E6. Intensifier les efforts sur le foncier résidentiel  
E7. Établir des conditions particulières d’un développement économe en foncier  
E8. Réserver un foncier spécifique pour les équipements nécessaires aux services urbains. 

Principe 
F. Anticiper et répondre aux besoins actuels et futurs en eau  
Mesures : 
F1. Mieux articuler les politiques de l’eau et les documents d’urbanisme  
F2. Protéger les ressources en eau  
F3. Engager une politique prioritaire d’économie des ressources en eau  
F4. Adapter le développement urbain à la disponibilité de la ressource en eau et aux 
capacités des infrastructures  
F5. Développer les mécanismes de solidarité territoriale pour l’accès à d’autres ressources  
F6. Assurer un traitement adapté des eaux  
F7. Organiser les efforts pour une nouvelle politique de l’eau par une instance de suivi. 

Principe 
G. Économiser l’énergie et engager la transition énergétique  
Mesures : 
G1. Favoriser la sobriété énergétique en maîtrisant les consommations énergétiques du 
parc bâti et en encourageant le recours aux énergies renouvelables et de récupération  
G2. Favoriser la production décentralisée d’énergies renouvelables et de récupération  
G3. Développer et adapter les infrastructures de distribution énergétique  
G4. Favoriser l’écologie industrielle. 

Principe 
H. Valoriser les sols nourriciers et préserver les ressources du sous-sol 
Mesures : 
H1. Améliorer la prise en compte de la valeur agronomique des sols  
H2. Faciliter la mise en œuvre des équipements permettant la gestion des espaces 
agricoles  
H3. Développer une vision intégrée de la filière des matériaux  
H4. Établir un équilibre concerté entre la valorisation des gisements locaux et la 
préservation de l’environnement  
H5. Développer le transport des matériaux par voie fluviale ou ferroviaire. 

Principe 
I. Favoriser l’économie circulaire  
Mesures : 
I1. Amplifier le tri à la source les déchets recyclables et développer le tri sur des 
installations  
I2. Développer l’économie circulaire et notamment l’écologie industrielle territoriale  
I3. Renforcer les aménagements pour améliorer et faciliter le recyclage. 

Principe 
J. Limiter la pollution de l’air  
Mesures : 
J1. Aménager différemment  
J2. Réglementer pour réduire l’exposition aux polluants atmosphériques. 

Principe 
K. Réduire les émissions de gaz à effet de serre et favoriser la séquestration 
carbone  
Mesures : 
K1. Améliorer la connaissance sur l’empreinte et la séquestration carbone  
K2. Développer et poursuivre une nouvelle gestion du socle agricole, naturel et forestier  
K3. Allier renaturation et séquestration carbone. 

Les indicateurs de suivi 
 
Mise en œuvre des mesures d’économie d’occupation de 
l’espace 

 Indicateurs de suivi de la consommation foncière 

 Bilans de la consommation et rapports d’artificialisation 
triennaux   

 Suivi du projet d’accueil de population  
 
Optimiser les usages de l’eau 

 Suivi de la mise en œuvre les PLU de règles favorisant la mise en 
œuvre de dispositifs d’économie de réutilisation et d’utilisation 
rationnelle de la ressource en eau ; 

 Evaluation de l’efficacité su réseau d’approvisionnement 
(indice linéaire de perte) 

 Dépassements des autorisations de prélèvement 

 Evaluation des besoins en eau potable en lien avec les 
capacités de développement des communes, Sysdau/ CD33/ 
SMEGREG 

  
Accompagner la transition et la sobriété énergétique  

 Recensement des projets visant à produire ou économiser les 
ressources énergétiques ; 

 Évolution de la consommation des ressources naturelles (eau, 
matériaux, etc.) et traitement des effluents (déchets, eaux 
usées, …) sur le territoire du SCoT ; 

 
Renforcer l’économie circulaire 

 A travers l’accompagnements des PLU-PLUi, assurer la prise 
en compte de ces enjeux dans les documents d’urbanisme 
locaux  

 

 
Accompagner la transition écologique vers une meilleure 
qualité de l’air 

 Assurer la prise en compte de ces enjeux dans les documents 
d’urbanisme locaux  

 Inciter à aménager différemment à proximité des axes de 
transports en communs structurants et décarboner les 
déplacements. 

 
Suivi de la réduction des GES et séquestration carbone 

 Améliorer la connaissance sur l’empreinte et la séquestration 
carbone.  

 Evaluer les capacités de séquestration carbone des ENAF 
(donnée AREC) 

  



Ambition 3 - L’aire métropolitaine 
bordelaise active, un territoire en essor 
 
Mesures du PAS 
 
Améliorer les échanges et les mobilités pour offrir un 
cadre économique de qualité 
 
 Améliorer l’accessibilité aux pôles d’emploi et pôles 

multimodaux.  
Réf. Principes L, P, Q 

 Renouveler les circuits logistiques pour l’approvisionnement 
et la distribution Réf. Principe L 

 
Équilibrer le développement économique au profit de 
l’ensemble des territoires  
 
 Développer l’accueil d’activités économiques dans les 

grands sites dédiés Réf. Principe M 
 Favoriser une économie présentielle de qualité Réf. 

Principe L 
 Soutenir une agriculture de proximité au service des 

territoires et des habitants Réf. Principes L, H 
 
Renouveler le tissu économique en lien étroit avec les 
mobilités  
 
 Remobiliser le foncier économique au profit de 

l’ensemble des besoins urbains. Réf. Principes L, Q, E 
 Faire de la proximité et de la mixité un levier de 

développement  
Réf. Principes M, Q, P 

 Maintenir la concentration des emplois autour des 
grands sites d’activités. Réf. Principes M 

 
Offrir un cadre de qualité à la mesure des attentes des 
acteurs économiques  
 
 Améliorer les liens entre la recherche et les industries 

pour favoriser l’innovation. Réf. Principes L. 
 Réenchanter et réinventer les zones d’activités 

existantes. 
Réf. Principes M, N, Q 

 Construire une stratégie foncière à long terme afin 
d’éviter les mouvements spéculatifs sur le foncier. Réf. 
Principes E, M, N 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Principes et mesures du D2O 
 

Principe 
L. Un développement économique performant pour accompagner les 
transformations économiques, fluidifier les échanges  

Mesures : 
L1. Conforter une armature économique structurée autour des grands corridors 
d’échanges de l’aire métropolitaine  
L2. Améliorer l’accessibilité au quotidien et conforter un réseau de grandes liaisons 
nationales et internationales performant  
L3. Accompagner la politique de réindustrialisation en soutenant les filières 
stratégiques et émergentes  
L4. Définir et identifier des sites préférentiels de réindustrialisation  
L5. Intégrer les activités productives sur les sites du port de Bordeaux et l’économie 
fluviale dans la stratégie de l’aire métropolitaine  
L6. Faciliter le développement des sites de formation et de recherche  
L7. Organiser le développement des activités logistiques autour de l’équilibre 
territorial et environnemental. 
  
Principe 
M. Opérer une meilleure répartition des activités et des emplois dans tous les 
territoires pour un développement économique équilibré 

Mesures : 
M1. Développer l’accueil d’activités économiques sur les grands sites dédiés et les 
opérations d’aménagement  
M2. Équilibrer le développement économique par des Opérations d’Intérêt Territorial 
(OIT)  
M3. Développer les portes de la métropole bordelaise  
M4. Conforter des centralités économiques de services dans les cœurs de ville [CES]  
M5. Organiser l’évolution des pôles commerciaux et de services. 
 
Principe 
N. Transformer les zones économiques face aux défis fonciers, énergétiques et 
climatiques  

Mesures : 
N1. Accompagner la mutation des sites économiques urbains et périurbains en 
renouvellement  
N2. Prioriser l’intensification des sites économiques autour du réseau structurant 
des mobilités  
N3. Optimiser le foncier économique dans les zones d’activités identifiées  
N4. Intégrer les enjeux énergétiques et climatiques dans l’évolution des zones et les 
activités économiques  
N5. Offrir un cadre économique de qualité à la mesure des attentes des acteurs 
économiques. 
 
Principe 
O. Concilier développement et valorisation des filières liées aux ressources 
locales et au patrimoine  

Mesures : 

O1. Favoriser une économie de proximité de qualité  
O2. Développer une agriculture responsable et résiliente  
O3. Poursuivre la valorisation des espaces forestiers et de ses services 
écosystémiques  
O4. Valoriser le tourisme comme activité économique à part entière 

 

 
 
 
 
Les indicateurs de suivi 
 
 
Attractivité économique et économie des flux  

- Développement du nombre d’emplois par EPCI 

- Suivi de l’implantation équilibrée des activités 
économiques en lien avec le maillage des transports 
collectifs ou solutions alternatives à la voiture-solo… 

- Évolution sur le développement des filières émergentes ; 
 
 
Optimisation des déplacements en lien avec une meilleure 
répartition des activités et emplois 

- Etude des flux domicile-travail et part modale des 
différentes mobilités notamment actives 

- Suivi des autorisations délivrées en CDAC ; 

- Couverture en services et équipements de proximité 
[Pourcentage de la population résidant à moins de 10 
minutes à pied d’un équipement du quotidien (commerce, 
école, santé, transport)]. 

- Suivi du développement de la desserte des nouvelles 
opérations immobilières par un transport collectif ou un 
service de mobilités. 

- Accessibilité multimodale des centralités 
 
 
Diversifier et améliorer l’occupation des zones d’activités 

- Projets de requalification ou d’aménagements de sites 
commerciaux. Reconversions – Réhabilitations du bâti 
existant, … 

- Part dédiés aux espaces verts et de renaturation dans les 
projets économiques 

 
 
Valoriser les filières qui utilisent les ressources locales 

- Localisation et développement des grands projets 
d’équipements touristiques et nombre de visiteurs sur le 
territoire. 

- Localisation et développement des grands projets 
d’équipements touristiques et nombre de visiteurs sur le 
territoire. 

 
  



Ambition 4 - L’aire métropolitaine 
bordelaise sobre et équilibrée, un territoire 
à bien vivre 
 
 
Mesures du PAS 
 
Intensifier les centralités et les mobilités du quotidien 
 
 Assurer la cohérence entre l’urbanisation, les 

transports, les réseaux et équipements du quotidien. 
Réf. Principes P, Q 

 Renforcer les centralités en lien avec les transports 
collectifs et les mobilités décarbonées. Réf. Principe Q 

 Rendre accessibles les bassins de vie et les bassins 
d’emplois par une offre de mobilités décarbonées. Réf. 
Principe P 

 Créer des lieux d’intensité urbaine autour des 
centralités de services, d’équipements et de 
commerces. Réf. Principes Q, M, N 

 Conforter les cœurs de villes et les bourgs comme 
pôles animateurs des espaces de vie du quotidien. Réf. 
Principes Q, S 

 Façonner un réseau commercial de centralités, de 
proximités et de diversités au plus près des besoins des 
habitants et des consommateurs. Réf. Principes Q, M, N 

 
Répondre aux besoins des habitants du territoire  
 
 Favoriser la mixité des fonctions dans les tissus 

urbains.  
Réf. Principes Q, R 

 Favoriser une intensification urbaine acceptable et 
adaptée aux différents territoires. Réf. Principes E, F, R 

 Assurer la solidarité par une production de logements 
suffisante et diversifiée. Réf. Principe R 

 Améliorer les conditions de vie par la requalification du 
parc existant. Réf. Principe R 

 Équilibrer et diversifier l’offre commerciale et de 
services.  
Réf. Principes Q, R 

 
Préserver la qualité de vie, la sécurité le confort urbain 
et l’attrait culturel 
 
 Sauvegarder et valoriser la place ENAF au sein des 

espaces urbains.  
Réf. Principes A, B, E, J, S 

 Réserver et restaurer les continuités écologiques. Réf. 
Principes A, B, E, S 

 Améliorer la qualité, la sécurité et le confort urbain.  
Réf. Principes B, C, D, G, H, S 

 Renforcer l’accès à la culture, au patrimoine et aux 
paysages 

 Réinvestir le lien avec le fleuve. Réf. Principes A, B, S 
 
 
 
 
 

 
Principes et mesures du D2O 

 
 

Principe 
P. Elargir et connecter le réseau de mobilités pour tous les territoires 
 
Mesures : 
P1. Structurer un réseau express de transport adapté à l’horizon 2030  
P2. Connecter au réseau express une offre de proximité  
P3. Déployer un réseau express adapté aux enjeux de 2040  
P4. Adapter les infrastructures aux mobilités actives, sécurisées et connectées  
P5. Démultiplier les services de mobilités sur tous les territoires. 
 
Principe 
Q. Intensifier les centralités proches des dessertes de transports collectifs 
sur tous les territoires 
 
Mesures : 
Q1. Constituer un réseau de centralités en cohérence avec l’offre de 
transports, de services et d’équipements du quotidien  
Q2. Renforcer et constituer les centralités autour des nœuds de transports 
structurants  
Q3. Adapter les densités aux contextes locaux. 
 
Principe 
R. Répondre aux besoins des habitants : se loger, travailler, étudier, se 
soigner  
 
Mesures : 
R1. Respecter les équilibres démographiques du projet entre les territoires  
R2. Assurer une production de logements à la hauteur des besoins des 
territoires  
R3. Répartir de façon hiérarchisée et équilibrée la production de logements à 
l’échelle de chacun des territoires en lien avec la géographie préférentielle  
R4. Soutenir l’effort de production de logements dans les centralités de la 
géographie préférentielle  
R5. Garantir la production de logements locatifs sociaux publics ou privés dans 
un souci d’équilibre territorial  
R6. Permettre à tous un parcours résidentiel choisi, de qualité et adapté aux 
besoins  
R7. Intensifier les efforts de réhabilitation du parc ancien. 
R8. Orienter le rééquilibrage territorial sur les sites prioritaires de la production 
de logements. 
 
Principe 
S. Préserver et enrichir la qualité de vie dans les territoires 
  
Mesures : 
S1. Améliorer le confort urbain  
S2. Valoriser l’attrait culturel et touristique pour renforcer le rayonnement du 
territoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les indicateurs de suivi 
 
 
 
Aménager le territoire autrement sur la base d’un 
accroissement du maillage des mobilités décarbonées et 
favoriser l’intensification, ou la création de quartiers, à 
proximité des transports collectifs. 
 

- Suivi des densités (valeur basse / valeur haute), proposées 
dans le SCOT par type de centralités et de tissus à proximité 
des axes structurants de transports collectifs. 

- Etude des flux domicile-travail et part modale des 
différentes mobilités notamment actives 

- Évolution et localisation des projets de constructions des 
secteurs d’intensification urbaine ; 

- Grands projets d’équipements métropolitains ; 

- Évolution des mobilités (part modales à l’échelle du SCoT et 
des EPCI) et développement des pôles d’échanges et des 
infrastructures ; 

 
 
 
Aménager les quartiers autrement et suivi du besoin 
d’accueil des habitants  
 

- Grands équilibres démographiques des territoires 
(SCoT/EPCI) par le suivi du projet d’accueil de 
population lors des PLU/ PLUi : PLH / PDH ; 

- Taux de logement abordable (taux de vacance) dans les 
nouvelles opérations y compris le suivi des obligations SRU 

 
 
 
 

Suivi de la qualité des aménagements envisagés, en termes 
de conforts pour les habitants et d’adaptation aux 
changements climatiques 
 

- Recensement des projets visant à l’amélioration du confort 
urbain et notamment la résorption des îlots de chaleurs,  
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